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Vous voulez vérifier si une personne est représentée ? 

 
Le Curateur public, tel que la loi le dicte, tient à jour trois 

registres sur les tutelles au mineur, les tutelles et les 
curatelles au majeur et, enfin, les mandats de protection 
homologués. La section des registres est une des perles 

cachées du site Web du Curateur public. 
 

Registres des régimes de protection - Protection des majeurs 
inaptes - Le Curateur public du Québec 

http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/majeur/inaptitude/role/registres.html
http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/majeur/inaptitude/role/registres.html
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Assemblée de parents, d’amis ou d’alliés 
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Centre hospitalier de soins de longue durée 
 
CPQ 
Curateur public du Québec 
 
CRSSS de la Baie-James 
Centre régional de santé et de services sociaux de 
la Baie-James 
 
CNESST 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et 
de la sécurité du travail 
 
DG 
Directeur général 
 
DSPSM 
Direction des services professionnels et des 
services multidisciplinaires 
 
IVAC 
Indemnisation des victimes d’actes criminels 
 
LSSS 
Loi sur les services de santé et les services sociaux 
 
L.R.Q 
Lois refondues du Québec 
 
MTESS 
Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale 
 

 
MSSS 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
 
OTSTCFQ 
Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes 
conjugaux et familiaux du Québec 
 
PDG 
Président-directeur général 
 
PI 
Plan d’intervention 
 
PSI 
Plan de services individualisé 
 
RRQ 
Régime de rentes du Québec 
 
RSSS 
Réseau de la santé et des services sociaux 
 
SAAQ 
Société de l’assurance automobile du Québec 
 
SHQ 
Société d’habitation du Québec 
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INTRODUCTION 

 

En tant qu’établissement, nous avons pour fonction d'assurer une prestation de services de santé ou de 
services sociaux de qualité, qui soient continus, accessibles, sécuritaires et respectueux des droits des 
personnes. Veiller à la santé et au bien-être de notre population est notre mission première. 
 
Au cours d’une vie, des circonstances telles une maladie mentale ou une maladie dégénérative, un accident 
vasculaire cérébral, une déficience intellectuelle, un traumatisme crânien ou un affaiblissement dû à l’âge 
peuvent altérer les facultés mentales ou l’aptitude physique à exprimer sa volonté. Des personnes sont donc 
vulnérables et peuvent requérir du soutien pour prendre soin de leur personne et/ou pour administrer leurs 
biens. 
 
En étant auprès de la clientèle, nous avons à nous assurer d’un consentement libre et éclairé face aux soins 
et services que nous proposons. Comment s’assurer du respect de leurs droits, de leur volonté, de leur 
capacité? Tant de questions émanent de notre pratique quotidienne. Relater l’inaptitude d’une personne 
demeure une responsabilité de tous professionnels ou médecins œuvrant au Centre régional de santé et de 
services sociaux de la Baie-James (CRSSS de la Baie-James). Chaque usager doit donc faire l’objet d’une 
analyse rigoureuse de sa situation personnelle. 
 
Qu’il s’agisse de consentements aux soins, de mesures alternatives pour veiller à la protection d’une personne 
ou ultimement, recommander la mise en place d’un régime de protection, les façons de faire sont édictées 
par un ensemble de lois.  
 
Ce cadre de référence précise donc la marche à suivre pour : 
 

 Le consentement aux soins et les requêtes au tribunal pour ordonnance de soins ou 
d’hébergement; 

 L’obtention d’un consentement substitué; 

 L’homologation d’un mandat donné dans l’éventualité de l’inaptitude (mandat de protection); 

 La demande d’ouverture d’un régime de protection; 

 La réévaluation de l’inaptitude du majeur. 

 

Ainsi, notre organisation se dote de procédures et détermine les rôles de chacun. Le tout dans le respect des 
droits de la personne et de notre responsabilité organisationnelle. 

 

Bonne lecture ! 

 

Annick Leblanc 

Agente de planification, de programmation et de recherche 
Répondante pour le volet psychosocial 
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CADRE JURIDIQUE 

 

Le cadre de référence sur la protection de majeur inapte vise à : 
 

 Assurer un traitement respectueux des droits de tout majeur inapte à consentir ou, plus 
généralement, à prendre soin de sa personne ou à administrer ses biens; 
 

 Assurer, en conséquence, l’application des obligations imparties à un établissement de santé et de 
services sociaux et plus précisément, à son directeur général en vertu du Code civil du Québec. 

 
En tenant compte du cadre légal prescrit en matière de consentement aux soins, du mandat donné dans 
l’éventualité de l’inaptitude du mandant ainsi que des régimes de protection, le présent cadre de référence 
poursuit les objectifs suivants : 
 

 Préciser la démarche à suivre à compter du signalement de l’inaptitude d’un usager jusqu’à la 
rédaction et la communication de tout rapport que le directeur général ou son délégué doit effectuer 
conformément à la loi 1; 
 

 Définir, en conséquence, les principaux champs de responsabilité et d’intervention du personnel ou 
des médecins qui pratiquent dans l’établissement en vue d’assurer une application juste et ordonnée 
de la loi. 

 
En matière de protection d’un majeur inapte, le Code civil du Québec détermine les règles en matière de : 
 

 Consentement substitué aux soins requis par l’état de santé d’un majeur inapte; 

 Mandat de protection donné dans l’éventualité de l’inaptitude d’une personne majeure; 

 Régimes de protection établis par le tribunal lorsqu’un majeur inapte a besoin d’être représenté dans 
l’exercice de ses droits civils. 

 
De cette loi générale qu’est le Code civil du Québec découle une responsabilité des établissements de santé 
dans l’atteinte des objectifs poursuivis. Entre autres, il importe de réaliser un équilibre entre la nécessité 
d’assurer une protection appropriée à des personnes inaptes et un respect tout aussi impérieux de leur 
volonté et de leur autonomie. Il y va du respect de la personne humaine. 
 
Aussi, l’adoption d’un cadre de référence, qui assure en cette matière une application concertée du Code civil 
du Québec dans notre établissement, apparaît dès lors s’imposer de lui-même : il fait appel, par-delà nos 
attributions professionnelles ou administratives, à un traitement à la fois juste et sensible aux droits 
fondamentaux de chaque usager de nos services. Sa garantie de succès repose essentiellement sur un 
engagement éthique des différentes catégories de professionnels travaillant dans l’établissement. 
 
De plus, autant la protection des personnes est importante, autant le geste d’entreprendre une démarche 
pouvant mener à une restriction des droits civils d’une personne est plein de conséquences et dans cette 
optique, de multiples précautions doivent être envisagées. 
 
 

 

                                        
1 L.R.Q. S-4.2, C-81. Au CRSSS de la Baie-James, on pourra se référer en particulier au règlement de régie interne, 
notamment à l’article 12.3. 
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PRINCIPES DIRECTEURS 

 

En lien avec l’esprit de la loi, le code d’éthique de l’établissement et le respect des droits des usagers, les 
principes directeurs suivants guident l’intervention : 
 

 Le majeur inapte doit être traité avec toute la dignité requise pour assurer le respect de ses droits; 
 

 Le signalement de l’inaptitude d’une personne qui aurait besoin d’être assistée ou représentée dans 
l’exercice de ses droits est de l’ordre d’une responsabilité collective et individuelle partagée par tous 
les professionnels qui pratiquent au CRSSS de la Baie-James; 
 

 Les demandes d’ouverture d’un régime de protection, de quelque nature que ce soit (tutelle ou 
curatelle publique, tutelle ou curatelle privée, mandat de protection), doivent être traitées avec 
diligence pour éviter tout préjudice à la personne ayant besoin de protection; 
 

 À moins de situations exceptionnelles, les membres de la famille de la personne présumée inapte 
sont les personnes privilégiées pour agir en matière de protection du majeur inapte. 

 

CHAMPS D’APPLICATION 

 

La clientèle visée 
 
Toute personne majeure (18 ans et plus) admise ou inscrite au CRSSS de la Baie-James dont l’inaptitude à 
consentir aux soins ou, plus généralement, à prendre soin de sa personne ou à administrer ses biens est 
observée au cours d’une relation professionnelle ou autre avec celle-ci. 
 
Toute personne résidant sur le territoire de desserte de l’établissement pour laquelle une requête nous est 
adressée dans le cadre de l’ouverture d’un régime de protection ou d’homologation de mandat. Il est entendu 
que cette requête doit être faite selon les règles et dispositions en vigueur dans le Code civil du Québec et 
dans la Loi sur le Curateur public. Dans ce cas, un dossier devra être ouvert en bonne et due forme, si tel 
dossier n’a pas été antérieurement ouvert pour obtenir d’autres services. 
 
Les professionnels visés 
 
Tout professionnel de la santé et des services sociaux pratiquant dans l’établissement, y compris les 
médecins, dentistes et pharmaciens y jouissant d’un statut. 
 
Tout professionnel pratiquant dans l’établissement qui observe une condition chez un usager mettant en péril 
sa capacité de consentir à des soins ou à prendre soin de lui-même ou de ses biens doit consigner le tout au 
dossier et ainsi permettre le déclenchement des démarches prévues et décrites dans ce cadre de référence. 
 
Toutefois, seuls les travailleurs sociaux ou les personnes autorisées selon le Code des professions peuvent 
procéder à l’évaluation psychosociale relative aux mesures de protection, conformément à la loi 28 – Loi 
modifiant le Code des professions et d’autres dispositions législatives dans le domaine de la santé mentale 
et des relations humaines. 
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DÉFINITIONS 

 

Dans le présent cadre de référence, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les expressions et 
mots suivants signifient : 
 
Chef des programmes désigné 
Gestionnaire désigné pour le cheminement des demandes d’évaluation psychosociale, ayant pour fonction 
de désigner un travailleur social et de valider que les rapports produits sont complets. 
 

Conseil de tutelle 
Personnes nommées par le tribunal, sur la recommandation d’une assemblée de parents (proches ou amis) 
de la personne placée sous tutelle ou sous curatelle, afin de s’assurer de la saine gestion des responsabilités 
du tuteur ou curateur privé. 
 

Conseiller à la personne 
Personne nommée par le tribunal pour assister ou conseiller une personne majeure dans l’administration de 
ses biens, malgré que celle-ci soit généralement ou habituellement apte à prendre soin d’elle-même et à 
administrer ses biens. Toutefois, le conseiller au majeur ne représente pas la personne qui a besoin de 
conseil, dans le sens qu’il ne peut signer de contrat à sa place et n’est pas responsable de son bien-être. 
 

Curatelle 
Régime de protection pour les personnes dont l’inaptitude a été reconnue comme étant totale et permanente. 
 

Curateur privé 
Personne nommée par le tribunal pour représenter une personne majeure dont l’inaptitude à prendre soin 
d’elle-même et à administrer ses biens est totale et permanente; cette personne doit rendre des comptes 
annuellement au conseil de tutelle et au Curateur public. 

 

Curateur public 
Personne nommée par le gouvernement en vertu de la Loi sur le Curateur public. Elle peut être désignée par 
le tribunal pour agir à titre de tuteur ou curateur au majeur placé sous un régime de protection. 
 

Établissement 
À moins qu’il ne soit spécifié autrement, il s’agit du Centre régional de santé et de services sociaux de la Baie-
James. 
 

Homologation 
Procédure judiciaire pour reconnaître qu’une personne est inapte, que son mandat en prévision de l’inaptitude 
est valide et que son mandataire peut commencer à exercer ses fonctions. 
 

Inaptitude 
Une personne est inapte lorsqu’elle est incapable de prendre soin d’elle-même ou d’administrer ses biens et 
qu'elle a besoin d'être assistée dans l’exercice de ses droits civils. 
 

Mainlevée 
Mesure qui met fin à un régime de protection comme : une curatelle, une tutelle ou une mesure de placement2. 
 
Mandant 
Personne qui donne un mandat à une autre (le mandataire). 

                                        
2 BRAUDO, Serge, Dictionnaire du droit privé de Serge Braudo, en ligne, 1996-2011, www.dictionnaire-juridique.com/definition/mainlevee.php (Consulté le 

15 février 2011 et 29 octobre 2014). 

http://www.dictionnaire-juridique.com/definition/curatelle.php
http://www.dictionnaire-juridique.com/definition/tutelle.php
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Mandat de protection (auparavant nommé mandat en prévision de l’inaptitude) 

Document dans lequel une personne majeure nomme un ou des mandataires afin de prendre soin d'elle-
même et d'administrer ses biens, par suite notamment d'une maladie, d'une déficience ou d'un affaiblissement 
dû à l'âge qui altère ses facultés mentales ou corporelles.  

 
Mandataire 

Une personne majeure peut confier à une ou plusieurs autres personnes (que l’on désigne mandataire(s)) la 
responsabilité de prendre soin d’elle ou d’administrer ses biens si elle devenait incapable de le faire elle-
même. 

Deux conditions sont nécessaires pour que le mandat soit exécutoire : 
 

1. L’inaptitude du majeur est constatée par des évaluations médicales et psychosociales ; 
2. Le mandataire fait autoriser la mise à exécution du mandat par le tribunal. 

 
C’est seulement suite au jugement du tribunal que le mandataire peut exercer le ou les rôles qui lui sont 
confiés par le majeur. 
 
Personne ayant besoin de représentation ou besoin d’être représentée 
Personne qui a besoin de protection en raison de son isolement, de la durée prévisible de son inaptitude, de 
la nature ou de l’état de ses affaires ou en raison du fait qu’aucun mandataire désigné par elle ou autre 
personne significative n’assure déjà une assistance ou une représentation adéquate. 
 
Personne inapte 
Personne inapte à consentir aux soins ou personne ayant un mandataire, un tuteur ou un curateur. 
 
Régimes de protection 
La tutelle, la curatelle ou le conseiller à la personne 
 
Représentant légal 
Le mandataire, le tuteur ou le Curateur public. 
 
Tuteur 
Personne nommée par le tribunal pour représenter une personne majeure dont l’inaptitude à prendre soin 
d’elle-même et à administrer ses biens est partielle ou temporaire. 
 
Tutelle 
Régime de protection pour les personnes dont l’inaptitude a été reconnu comme étant partielle ou temporaire. 
 
Usager admis 
Personne hébergée dans un centre d’hébergement de soins de longue durée (CHSLD). 

 
Usager inscrit 
Personne qui reçoit des services de l’établissement et qui ne répond pas à la définition de « usager admis ». 
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STRUCTURE FONCTIONNELLE 

 

Président-directeur général 

Comme stipulé dans les dispositions en provenance du bureau du Curateur public et la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux, le président-directeur général s’assure de l’application du présent cadre de 
référence. Comme prévu au Règlement de régie interne du CRSSS de la Baie-James, le président-directeur 
général ou le directeur des services professionnels et des services multidisciplinaires, pour ce dernier 
strictement aux fins d’accomplir les fonctions qui lui sont dévolues pour les régimes de protection des 
personnes inaptes et de mandat de protection (L.R.Q. S-4.2, articles 204 et 204.1), est autorisé à instituer 
pour l’établissement toute procédure judiciaire ou à répondre en son nom à de telles procédures et à signer 
tous les actes nécessaires, soit personnellement, soit par l’intermédiaire d’un procureur (article 12.3). 
 
Directeur des services professionnels et des services multidisciplinaires 

Comme stipulé dans les dispositions en provenance du bureau du Curateur public, le directeur des services 
professionnels et des services multidisciplinaires est la seule personne, outre le président-directeur général, 
désignée pour signer en son nom les documents du Curateur public pour lesquels la signature du président-
directeur général est requise.  
 

 S’assure de l’application des composantes du cadre de référence; 

 Reçoit les demandes venant du mandataire désigné ou de son procureur (avocat ou notaire) pour 
une évaluation médicale et psychosociale aux fins de l’homologation d’un mandat; 

 Reçoit les demandes d’évaluation et de réévaluation de tutelle et de curatelle; 

 S’assure du bon cheminement et du traitement avec diligence de toute demande d’évaluation 
adressée à l’établissement; 

 S’assure de la transmission de tout document officiel, dont l’évaluation médicale et psychosociale 
ou tout autre rapport concernant un usager inapte, auprès des instances concernées; 

 Assure un suivi auprès du demandeur (ex. : notaire), pour s’assurer de l’ouverture du régime de 
protection initiée par un proche. 

 
Directrice des programmes sociaux 
 

 Est l’interlocuteur privilégié de la personne-ressource et du répondant du Curateur public; 

 Reçoit et assure le suivi des recommandations du MSSS communiquées par la direction générale; 

 Répondant auprès du MSSS des questions relatives à la qualité des services offerts par notre 
établissement aux personnes sous régime de protection; 

 Favorise une meilleure connaissance et une compréhension respective des rôles et responsabilités 
du Curateur public et du RSSS; 

 Intervient auprès des centres de santé pour les accompagner dans les recherches de solutions aux 
problématiques locales et régionales rencontrées par le Curateur public (clarification des offres de 
services, accès à des plans de services, etc.). 

 
Agent de planification, de programmation et de recherche 

 Contribue à la diffusion de renseignements sur les pratiques, procédures et règles de 
fonctionnement du Curateur public et veille à la mise à jour du présent cadre de référence; 

 Assure le suivi du registre des personnes sous régimes de protection (public ou privé) et la 
planification des réévaluations s’y rattachant; 

 Transmet au greffe du tribunal les documents requis dans le cas d’une modification ou de la fin du 
régime de protection actuel, ou d’une demande de cessation des effets d’un mandat. 
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Personne-ressource (personne désignée dans notre établissement) 

 Rôle de référence et d’agent multiplicateur en interaction avec les intervenants et la DSPSM; 

 Soutien et accompagnement des intervenants dans l’exercice de leurs responsabilités envers les 
personnes représentées par le Curateur public ou en besoin de protection (consultation clinique, 
transfert d’expertise, identification d’un besoin de protection, requêtes en garde ou en soins, etc.); 

 Assure une communication efficace entre la direction territoriale du Curateur public et les centres de 
santé (lors d’intervention en matière de signalement du Curateur public, analyse de certains cas 
particuliers, dans les cas de problématiques locales et de litiges, etc.); 

 Sur le plan administratif, applique les procédures relatives aux régimes de protection. 
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RESPONSABILITÉS 

 

Les façons de faire décrites permettent d’assurer que les droits des usagers et les lois en vigueur seront 
respectés. De plus, cela est en conformité aux obligations imparties à un établissement de santé et de 
services sociaux. 
 
Professionnel de la santé et des services sociaux 

 Relate les situations où il questionne l’aptitude d’un usager à consentir, en informe le médecin traitant 
et le consigne au dossier; 

 Déclare les personnes inaptes auprès du chef des programmes désigné;  

 S’assure qu’un consentement substitué soit donné avant de prodiguer des soins ou fournir des 
services à une personne inapte; 

 S’implique à la mise en place de stratégies d’intervention pour sensibiliser la personne à l’importance 
de recevoir les soins requis à sa situation en collaboration avec l’équipe interprofessionnelle; 

 Informe l’usager des soins ou traitements qu’il compte lui prodiguer; 

 Informe le médecin traitant si quelques difficultés ou controverses se présentent dans l’obtention du 
consentement requis et consigne l’information au dossier; 

 Consigne les coordonnées du mandataire au dossier de l’usager, lorsqu’il est informé de l’existence 
d’un mandat de protection; 

 Informe le médecin traitant des situations où il juge que l’exécution du mandat est inadéquate et 
consigne l’information au dossier de l’usager; 

 Informe le médecin traitant, lorsqu’il juge qu’un usager a cessé d’être inapte. 
 
Médecin traitant 

 Confirme ou infirme l’inaptitude d’un usager par un examen médical approprié et consigne 
l’information au dossier de l’usager;  

 Déclare les personnes inaptes auprès du chef des programmes désigné; 

 Fournit toutes les informations nécessaires pour l’obtention d’un consentement libre et éclairé; 

 S’implique à la mise en place de stratégies d’intervention pour sensibiliser la personne à l’importance 
de recevoir les soins requis à sa situation en collaboration avec l’équipe interprofessionnelle; 

 Informe l’usager des soins ou traitements qu’il compte lui prodiguer; 

 Convient avec le chef des programmes désigné de l’action à prendre en cas de difficulté ou 
controverse, dans l’obtention du consentement requis; 

 Pour toute personne qu’il juge inapte à prendre globalement soin de sa personne ou à administrer 
ses biens, il vérifie au dossier de l’usager ou auprès d’un proche parent de celui-ci, s’il existe un 
mandat de protection donné dans l’éventualité de son inaptitude; 

 Évalue les signalements en cas de cessation de l’inaptitude; 

 Pour les ordonnances de soins et de traitement obtenues du tribunal, il évalue la pertinence de 
demander un renouvellement, trois mois avant l’expiration du jugement. 

 
Dans le cas d’une demande d’autorisation de soins ou d’hébergement du tribunal, le médecin: 
 

 Le médecin informe systématiquement le chef des programmes désigné et le directeur des services 
professionnels et des services multidisciplinaires qu’une telle démarche est entreprise; 

 Il complète son rapport médical, incluant les éléments de l’aide-mémoire (voir annexe 1);  

 Corrige son rapport, suite aux recommandations du contentieux, dans un délai de 48 heures 
ouvrables; 

 S’assure du dépôt de son rapport au dossier de l’usager, par les archives; 
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 Achemine son rapport à la Direction générale; 

 Collabore avec les services juridiques désignés par l’établissement; 

 Est disponible afin de prêter serment, lors de la présentation de la requête; 

 Est disponible pour témoigner devant le tribunal. 
 
Chef des programmes désigné 

 S’assure de l’application du présent cadre de référence; 

 Reçoit, de la DSPSM, les demandes psychosociales aux fins d’évaluation, de réévaluation ou 
d’homologation de mandat de protection; 

 S’assure que les évaluations soient remplies par les professionnels concernés; 

 Vérifie la conformité de tout document à être transmis aux différentes instances en matière de 
protection d’un majeur inapte ou susceptible de l’être; 

 Expédie, sous pli confidentiel, les évaluations à la DSPSM. S’il s’agit d’une requête pour ordonnance 
de soins ou d’hébergement, les évaluations sont remises à la Direction générale et à la DSPSM; 

 Veille à ce que les réévaluations de régimes de protection soient effectuées dans les délais prescrits 
par la Loi. 

 
Travailleur social ou personnes autorisées selon le Code des professions 

« L’évaluation psychosociale dans le cadre des régimes de protection du majeur ou du mandat de protection 
donné en prévision de l’inaptitude du mandant, en vue de formuler une recommandation au tribunal, est 
réservée au travailleur social ou aux personnes autorisées selon le Code des professions3 . » 
 

 S’assure de l’application du présent cadre de référence; 

 Convient avec le médecin traitant de l’action à prendre en cas de difficulté ou controverse dans 
l’obtention du consentement requis; 

 Doit être interpelé par le chef des programmes désigné et le médecin traitant pour tenter une 
conciliation entre les parties ou pour voir à ce que les procédures soient prises pour obtenir 
l’autorisation du tribunal dans les cas de difficulté ou controverse dans l’obtention du consentement 
requis. Si une requête doit être déposée au tribunal, il peut avoir à produire une évaluation 
psychosociale et, selon le besoin, avoir à : 

 Collaborer avec les services juridiques désignés par l’établissement; 

 Être disponible afin de prêter serment lors de la présentation de la requête; 

 Être disponible pour témoigner devant le tribunal. 

 Reçoit les demandes du médecin traitant pour vérifier la présence d’un mandat de protection; 

 Réalise et complète l’évaluation psychosociale pour la demande d’ouverture ou de réévaluation de 
régimes de protection et pour l’homologation de mandat de protection; 

 Dépose une photocopie des évaluations au dossier de l’usager, ainsi que toutes les pièces 
documentant la demande (ex. : demande d’évaluation par le notaire, copie du mandat, etc.). 

 
 
 
 

                                        
3 Guide explicatif interordres, mai 2012, page 58. 
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Autres professionnels 

Au besoin, d’autres professionnels (ergothérapeute, intervenant psychosocial ou infirmier, par exemple) 
peuvent contribuer à l’évaluation d’une personne selon leur champ d’exercices ou être appelés à témoigner 
de la situation d’un usager à la Cour pour une demande d’autorisation de soins ou d’hébergement. 
 

 Complètent une évaluation et la joignent à l’évaluation médicale et psychosociale, à l’attention du 
chef des programmes désigné; 

 Collaborent avec les services juridiques désignés par l’établissement; 

 Sont disponibles afin de prêter serment lors de la présentation de la requête; 

 Sont disponibles pour témoigner devant le tribunal. 
 
Adjoint au PDG (relations médias, communications et affaires juridiques) 
 

 Assure la coordination entre les intervenants concernés (médecin, travailleur social, chef des 
programmes et autres) et les services juridiques pour le bon cheminement d’une requête pour 
autorisation de soins ou d’hébergement; 

 Représente l’établissement à la Cour au besoin; 

 Achemine le jugement aux archives par la suite. 
 
Agente administrative de la DSPSM 

 Reçoit les demandes; 

 Prépare les lettres demandant les évaluations/réévaluations médicales et psychosociales et les fait 
signer par le directeur de la DSPSM ou son absence, par son adjoint; 

 Achemine les lettres à l’intention du médecin traitant et du chef des programmes désigné; 

 Reçoit les évaluations médicales et psychosociales complétées, pour signature par le directeur de 
la DSPSM ou le PDG, le cas échéant; 

 Prépare l’envoi des rapports aux destinataires visés. 
 

Usager 
 

 Participe aux décisions et aux soins qui le concernent; 

 Doit donner son autorisation à communiquer des renseignements qui le concernent lorsqu’il est jugé 
apte; 

 Signe le formulaire réservé à cette fin; 

 Peut demander l’ouverture d’un régime de protection. 
 
Représentant légal 
 

 Peut donner un consentement substitué; 

 Signe le formulaire réservé à cette fin; 

 Adresse une demande de réévaluation au directeur des services professionnels et des services 
multidisciplinaires. 

 
Conjoint 
 

 Peut donner un consentement substitué; 

 Signe le formulaire réservé à cette fin; 

 Peut demander l’ouverture d’un régime de protection. 
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Proche parent ou personne démontrant un intérêt particulier pour l’usager  
 

 Peut donner un consentement substitué; 

 Signe le formulaire réservé à cette fin; 

 Peut demander l’ouverture d’un régime de protection. 
 
Mandataire désigné 
 

 Demande, par écrit, une évaluation médicale et psychosociale et y joint une attestation à l’effet qu’il 
entend demander au tribunal l’homologation du mandat de protection. Il peut déléguer cette tâche à 
un juriste (ex. : notaire); 

 Peut demander l’ouverture d’un régime de protection. 
 
Établissement 
 

 Peut déposer une requête pour autorisation de soins ou d’hébergement au tribunal avec 
l’autorisation du président-directeur général ou son substitut; 

 Peut demander l’ouverture d’un régime de protection. 
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LE CONSENTEMENT AUX SOINS 
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LE CONSENTEMENT AUX SOINS4        

 

L’aptitude à consentir aux soins se distingue de l’aptitude à prendre soin de sa personne et à administrer ses 
biens, appréciée lors de l’ouverture d’un régime de protection ou de l’homologation d’un mandat de protection 
au moyen d’une évaluation médicale et psychosociale. Cela témoigne de la volonté du législateur de 
soumettre l’aptitude à consentir à des soins à une évaluation différente.  

 
Divers principes légaux sont à respecter5, en référence au Code civil du Québec. Un outil de référence 
(dépliant intitulé Consentements aux soins et à l’hébergement) a été créé sur la question et est à lire, au 
préalable, par l’ensemble des médecins et professionnels de notre organisation; le contenu est exposé à 
l’annexe 1. 
 

Évaluation de l’aptitude de la personne à consentir aux soins  

Nul ne peut être soumis sans son consentement à des soins […]6. Le but de l’exigence du consentement est 
de légitimer toute atteinte à la personne. […] qu’elle qu’en soit la nature, qu’il s’agisse d’examens, de 
prélèvements, de traitements ou de toute autre intervention. L’hébergement et les mesures de contrôle 
(contention, isolement) sont également considérés comme un soin. Toute personne, même munie d’un 
régime de protection ou d’un mandat homologué, est présumée apte à consentir. 
 
La capacité à décider doit être vérifiée chaque fois qu’un soin est offert, d’autant que l’aptitude peut fluctuer 
dans le temps et selon les circonstances. L’aptitude à consentir doit être évaluée à chaque soin, par celui qui 
donne le soin. 
 
Depuis l’entrée en vigueur (sept. 2012) de la Loi modifiant le Code des professions et d’autres dispositions, 
différents professionnels sont habilités à décider de l’utilisation des mesures de contrôle : contentions, 
isolement. Ainsi, ces professionnels devraient évaluer l’aptitude à consentir de la personne à qui ils proposent 
ces soins7. 
 
Les travailleurs sociaux devraient, quant à eux, évaluer l’aptitude à consentir de la personne à qui ils 
proposent un hébergement. 
 

 Le médecin traitant ou le professionnel qui propose le soin évalue l’aptitude de la personne à 
consentir ou à refuser les soins, conformément aux principes légaux et aux « critères de la Nouvelle-
Écosse » : 

 

 la personne comprend la nature de sa maladie; 

 la personne comprend la nature et le but du traitement; 

 la personne comprend les risques associés à ce traitement; 

 la personne comprend les risques encourus si elle ne subit pas le traitement; 

 la capacité à consentir de la personne est compromise ou non par la maladie. 

                                        
4 Le Point, Le bulletin destiné aux collaborateurs des établissements du réseau de la santé et des services sociaux et 

des ressources d’hébergement, Volume 11, Numéro 1, Octobre 2012 
5 Se référer à l’outil « Prendre une décision avec intégrité » du cadre conceptuel en matière d’éthique du CRSSS de la 

Baie-James pour guider la réflexion. Il est également possible de faire appel au comité régional d’éthique clinique pour 
résoudre les incertitudes liées au caractère unique de chaque situation. 

6 Art. 11 C.c.Q, 1er alinéa 
7 Curateur public du Québec, Guide de référence du Curateur public à l’intention des personnes-ressources du réseau 

de la santé et des services sociaux, module 3, août 2017 
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 Si le médecin ou le professionnel convient, à la suite d’une évaluation basée sur ces critères, que 
l’usager est apte à consentir, il note l’information au dossier de l’usager afin de bien documenter la 
situation. 

 
Le consentement aux soins est donc donné par la personne. Elle peut donc, sciemment, accepter 
ou refuser le soin. Le médecin ou le professionnel devra donc agir en conséquence : donner les 
soins à la personne qui accepte et ne pas les donner à la personne qui refuse. Le choix de la 
personne se doit d’être respecté. 
 
Si la personne est sous régime de protection, il importe d’aviser le représentant légal.  
 

 Si le médecin ou le professionnel convient, à la suite d’une évaluation basée sur les critères de la 
Nouvelle-Écosse, que l’usager est inapte à consentir, il note l’information au dossier de l’usager 
afin de bien documenter la situation. 

 
Dans la mesure du possible, malgré l’inaptitude à consentir constatée, l’usager est informé des soins 
ou des traitements qu’on entend lui prodiguer et participe aux décisions et aux soins qui le 
concernent. 
 
Si l’intéressé est inapte à donner ou refuser son consentement à des soins et qu’il n’a pas rédigé de 
directives médicales anticipées en application de la Loi concernant les soins de fin de vie (chapitre 
S-32.0001) et par lesquelles il exprime un tel consentement ou un tel refus, une personne autorisée 
par la loi ou par un mandat de protection peut le remplacer8. Ainsi :  

 
Pour une personne sous régime de protection, il faut obtenir le consentement auprès du 
représentant légal (mandataire, tuteur, curateur). Deux conclusions sont ensuite possibles : 
 

 L’usager et son représentant légal acceptent les soins. Le médecin ou le professionnel 
peut donc donner les soins. 
 

 Le représentant légal refuse ou l’usager refuse catégoriquement, une conciliation doit 
être tentée entre les parties et en dernier recours, si le refus persiste, l’équipe traitante 
entame les démarches pour une ordonnance de soins. 

 
Pour une personne qui n’est pas sous régime de protection, il faut obtenir un consentement 
substitué.  Il appartient au médecin traitant ou au professionnel de fournir toutes les informations 
nécessaires pour l’obtention d’un consentement libre et éclairé. Il s’adresse alors : 
 

 au conjoint (marié, union civile ou union de fait); 
 

 s’il n’y a pas de conjoint ou si le conjoint est empêché, un proche parent ou une personne 
démontrant un intérêt particulier pour le majeur (dont le Curateur public, si la personne est 
isolée). 

 
 
 
 

                                        
8 Article 11, 2e alinéa du C.c.Q. 
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Le professionnel de la santé doit fournir toutes les informations nécessaires, afin que celui qui donne 
un tel consentement puisse conclure si c’est: 
 

 dans le seul intérêt de la personne; 

 bénéfique malgré la gravité de certains effets; 

 opportun dans les circonstances; 

 sans risques disproportionnés par rapport aux bienfaits escomptés.  
 
 

 Deux conclusions sont ensuite possibles : 
 

 Le conjoint, proche parent ou personne démontrant un intérêt particulier qui consent et 
l’usager acceptent les soins. Le médecin ou le professionnel peut donc donner les soins. 

 

 Le conjoint, proche parent ou personne démontrant un intérêt particulier qui consent refuse 
ou l’usager refuse catégoriquement, une conciliation doit être tentée entre les parties. En 
dernier recours, si le refus persiste, l’équipe traitante entame les démarches pour une 
ordonnance de soins. 

 
 
 

Requête pour autorisation de soins ou d’hébergement 

 
Si le soin est jugé nécessaire, dans l’intérêt de la personne, qu’elle le refuse catégoriquement et que toutes 
les approches de conciliation ont échouées, l’établissement demandera au tribunal l’autorisation de traiter 
cette personne. 
 
 

 Le médecin traitant ou le professionnel informe par courriel le chef des programmes désigné de son 
intention d’amorcer une demande d’autorisation de soins ou d’hébergement auprès du tribunal. 
Après confirmation, le chef des programmes désigné informe le directeur de la DSPSM ainsi que la 
Direction générale de la situation. 

 

 Le médecin traitant rédige un rapport médical pour une demande d’autorisation de soins ou 
d’hébergement du tribunal, conformément à l’exemple 2 disponible à l’annexe 1. Le modèle qui y est 
présenté vise à aider le médecin qui désire obtenir du tribunal l’autorisation de soigner un patient 
majeur, malgré son refus catégorique, et propose une démarche à suivre en ce cas. 

 

 Le médecin traitant achemine son rapport médical à la Direction générale.  
 

 Si d’autres professionnels sont impliqués au dossier, ils complètent leur évaluation et la joignent à 
l’évaluation médicale et psychosociale. Le tout est ensuite acheminé au chef des programmes 
désigné. 
 

 Si la situation le justifie, le président-directeur général ou son substitut, prend la décision de 
mandater un conseiller juridique afin que la demande soit portée devant les tribunaux.  
 

 La Direction générale, par le biais de l’adjoint au PDG, Relations médias, communications et affaires 
juridiques, informe le Curateur public de la démarche entreprise, puisque ce dernier est mis en cause 
dans ce type de procédures. 
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 Le médecin traitant (et les professionnels, le cas échéant) apporte les correctifs aux écrits produits, 
selon les suggestions du conseiller juridique. L’adjoint au PDG, relations médias, communications 
et affaires juridiques, fait parvenir les rapports corrigés au conseiller juridique. 
 

 Le conseiller juridique se charge de la rédaction et du dépôt du projet de requête au tribunal. 
Quelques jours avant la présentation de la requête au tribunal, le médecin traitant et les 
professionnels, selon le cas, se doivent d’être disponibles pour prêter serment (affidavit). 
 

 Le médecin traitant et les professionnels demeurent disponibles pour se présenter à la Cour, sauf si 
le conseiller juridique en juge autrement, c’est-à-dire, si les circonstances le justifient ou que le 
tribunal l’exige.  
 

 Tout au long du processus, l’adjoint au PDG, relations médias, communications et affaires juridiques, 
informe le directeur des services professionnels et des services multidisciplinaires de l’évolution de 
la demande. 
 

 Lorsque le jugement d’autorisation de soins ou d’hébergement est rendu par le tribunal, le conseiller 
juridique fait parvenir ce jugement à la Direction générale. 
 

 L’adjoint au PDG, relations médias, communications et affaires juridiques, transmet une copie du 
jugement du tribunal aux archives et informe le médecin et les professionnels concernés.  
 

 La Direction générale achemine une copie du jugement du tribunal au directeur de la DSPSM pour 
qu’il assure son suivi. Pour des précisions quant au suivi des ordonnances de soins, veuillez-vous 
référer au règlement du CMDP, adopté le 5 avril 2013, intitulé : « Procédure de suivi des 
ordonnances de Cour, pour les autorisations de soins émises par les tribunaux de la province du 
Québec et exécutées par les médecins sur le territoire du Centre régional de santé et des services 
sociaux de la Baie-James ». 
 

 Le médecin traitant et l’établissement sont  responsables de l’exécution du jugement autorisant les 
soins ou l’hébergement (selon le jugement rendu par la Cour). 
 

 Trois mois avant l’expiration du jugement, si l’usager refuse toujours les soins, que celui-ci est 
toujours inapte à consentir et que ces soins ou l'hébergement s’avèrent toujours nécessaires, le 
processus de demande d’autorisation de soins au tribunal recommence. 
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ALGORITHME D’INTERVENTION DANS LE CADRE D’UN CONSENTEMENT AUX SOINS 9 

 
 
 
 
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

                                        
9 Ce schéma constitue un résumé vulgarisé des éléments explicités dans le cadre de référence. À cet effet, ce schéma ne doit, en aucun cas, se substituer à la lecture et la compréhension 

du contenu global de l’information. 

MÉDECIN TRAITANT OU PROFESSIONNEL DE LA SANTÉ ET DES SERVICES 
SOCIAUX 

Évaluation de la capacité à consentir, selon les critères de la Nouvelle-Écosse 

 
 

CONSTAT DE L’INAPTITUDE À CONSENTIR  

 

EN PRÉSENCE D’UNE PERSONNE QUI REQUIERT DES SOINS  

CONSTAT DE L’APTITUDE 
À CONSENTIR  

Obtenir le consentement auprès du 
représentant légal 

Le consentement aux soins est donné par 
la personne 

La personne 
et son 

représentant 
légal 

acceptent les 
soins 

Donner les 

soins 

Accepte le 
soin 

proposé 

Refuse le 
soin 

proposé 

Personne sous régime 
de protection 

Personne sans régime de 
protection 

Obtenir un consentement 
substitué 

Le représentant 
légal refuse ou la 
personne refuse 

catégoriquement 

L’équipe 
traitante 

entame les 
démarches 
pour une 

ordonnance 
de soins 

Une 
conciliation est 

tentée entre 
les parties 

 
Conjoint 

ou proche 
parent qui 
consent et 

la 
personne 
acceptent 
les soins 

Conjoint ou 
proche 

parent qui 
consent 

refuse ou la 
personne 

refuse 
catégorique

ment 

Donner les 

soins 
Une 

conciliation 
est tentée 
entre les 
parties 

L’équipe 
traitante 

entame les 
démarches 
pour une 

ordonnance 
de soins 

Aviser le 
représentant 

légal, si la 
personne 
est sous 

régime de 
protection 

Aviser le 
représentant 

légal, si la 
personne 
est sous 

régime de 
protection 

Donner les 
soins 

NE PAS 
donner les 

soins 
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L’HOMOLOGATION D’UN MANDAT 

DE PROTECTION  
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L’HOMOLOGATION D’UN MANDAT DE PROTECTION 
 

Information concernant l’existence d’un mandat 

 
Tout professionnel de la santé et des services sociaux, informé qu’un usager a rédigé un mandat dans 
l’éventualité de son inaptitude, fera consigner au dossier de l’usager : le nom, l’adresse et le numéro de 
téléphone du mandataire désigné, ainsi que tout autre renseignement qu’il juge pertinent. Cette information 
sera inscrite dans la portion « avis » de la fiche d’identification de l’usager, cette dernière étant sur la 
couverture intérieure gauche du dossier. 
 

Vérification concernant l’existence d’un mandat 

 
Dès qu’un professionnel de la santé juge qu’un usager est inapte à prendre globalement soin de sa personne 
ou à administrer ses biens, il vérifie, au dossier de l’usager ou auprès d’un proche parent de celui-ci, s’il existe 
un mandat de protection donné dans l’éventualité de son inaptitude. À cet effet, il peut adresser une demande 
de consultation auprès de l’intervenant pivot au dossier. 
 
S’il existe un mandat et que celui-ci n’a pas été homologué, le mandataire désigné est informé de l’état de 
l’usager.  
 

Demande d’évaluation de l’usager  

 
Il appartient au mandataire désigné de décider, s’il y a lieu, de demander l’homologation du mandat de 
protection par le tribunal, afin de donner effet aux volontés de l’usager. 
 
Une évaluation médicale et psychosociale doit être demandée, par écrit, par le mandataire désigné ou son 
procureur (avocat ou notaire) et adressée au directeur des services professionnels et des services 
multidisciplinaires. Une attestation sous serment, précisant que le requérant entend demander au tribunal 
l’homologation du mandat de protection, doit accompagner la demande. 
 
Les évaluations sont remplies avec toute l’expertise requise. Le chef des programmes désigné reçoit 
l’évaluation médicale et psychosociale, remplie par les professionnels concernés.  
 
Dans le cas où l’évaluation conclue à l’inaptitude de l’usager à prendre soin de lui-même et à administrer 
ses biens, le chef des programmes désigné demande à l’agente administrative de la DSPSM d’expédier, sous 
pli confidentiel, un exemplaire de l’évaluation au demandeur. L’avis du directeur général n’est pas requis. 
 
Dans le cas où l’évaluation ne conclue pas à l’inaptitude de l’usager, l’évaluation ne peut être transmise au 
requérant sans l’autorisation de l’usager. 
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En cas d’exécution inadéquate du mandat 

 
Lorsqu’un professionnel de la santé et des services sociaux juge qu’un usager a autrement besoin de 
représentation, étant donné que le mandat n’est pas fidèlement exécuté ou pour tout autre motif sérieux 
concernant la conduite du mandataire à l’égard de l’usager, il en informe le médecin traitant et consigne ce 
fait au dossier de l’usager. 
 
Un signalement doit être fait par téléphone, par télécopieur ou par écrit aux directrices ou directeurs 
territoriaux du Curateur public ou à son service de renseignements généraux (voir la section « pour nous 
joindre » du site Web du Curateur). 

 
 

Pour tout envoi postal    
Curateur public du Québec 
600, boulevard René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec)  H3B 4W9 

Téléphone : 514 873-4074 
Sans frais : 1 800 363-9020 
Télécopieur : 514 873-4972 
www.curateur.gouv.qc.ca 
 

 
Direction territoriale Nord 
222, rue Saint-Georges 
Bureau 315 
Saint-Jérôme (Québec)  J7Z  4Z9 
Téléphone : 450 569-3240 
Sans frais : 1 877 221-7043 
Télécopieur : 450 569-3236 
 

 
Le Curateur fait enquête pour savoir si le signalement est fondé. Le cas échéant, il peut demander au 
représentant légal ou au conseiller de corriger la situation. Si celui-ci refuse de prendre les mesures 
appropriées, le Curateur public peut aller jusqu’à demander à la Cour de voir à son remplacement. 
 
 
Réévaluation d’un mandat de protection 
 
Il n’y a pas de réévaluation périodique obligatoire pour le mandat de protection. Si l’on constate que l’inaptitude 
du mandant cesse, il faut alors en faire rapport au tribunal afin de faire cesser les effets du mandat. 
 
Le médecin remplit le formulaire de réévaluation médicale seulement s’il constate que l’inaptitude du 
mandant a cessé. Il informe la personne réévaluée de ses conclusions et transmet ensuite son formulaire 
original rempli au travailleur social. Il consigne l’ensemble de ses démarches au dossier de l’usager.  
 
Le travailleur social remplit le formulaire de réévaluation psychosociale seulement si recommandation de 
cessation des effets du mandat. Il informe la personne réévaluée de ses conclusions et transmet les 
documents originaux (médical et psychosocial) au chef des programmes désigné. Après en avoir validé la 
conformité, ce dernier les transmet à la DSPSM. 
 
La personne désignée par l’établissement, soit l’agent de planification, de programmation et de recherche, 
transmet les documents originaux, la lettre d’accompagnement et le chèque couvrant les frais judiciaires au 
tribunal. Les frais du timbre judiciaire seront remboursés par le mandataire à partir du patrimoine du mandant; 
la comptabilité en assurera le suivi. 
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ALGORITHME D’INTERVENTION POUR L’HOMOLOGATION D’UN MANDAT DE PROTECTION10 
 
 

+

 
 
  
 
 
  
 
 
  
 
 

** L’évaluation ne peut être 
transmise au requérant sans 
l’autorisation de l’usager 

 
 
 
 
 

                                        
10 Ce schéma constitue un résumé vulgarisé des éléments explicités dans le cadre de référence. À cet effet, ce schéma ne doit, en aucun cas, se substituer à la lecture et la 

compréhension du contenu global de l’information. 

MANDAT NON HOMOLOGUÉ  
(sans jugement de la cour) 

MANDAT HOMOLOGUÉ 
(avec jugement de la cour) 

Le mandataire désigné exerce les 
droits qui lui sont confiés, dans 
l’intérêt de l’usager. 

MANDATAIRE DÉSIGNÉ OU SON PROCUREUR (AVOCAT OU NOTAIRE) 

Réalise une demande écrite pour une évaluation médicale et psychosociale, 
formulée au directeur de la DSPSM, incluant une attestation sous serment à l’effet 
que le requérant entend demander au tribunal l’homologation du mandat. 

MÉDECIN TRAITANT 

Informe le mandataire désigné de l’état de l’usager. 

 

CONCLUSION VOULANT QUE 

L’USAGER SOIT APTE 

CONCLUSION VOULANT QUE L’USAGER SOIT INAPTE À PRENDRE 

SOIN DE LUI-MÊME ET/OU À ADMINISTRER SES BIENS 

AGENTE ADMINISTRATIVE DE LA DSPSM 

Expédie, sous pli confidentiel, un exemplaire de l’évaluation au demandeur. 

MÉDECIN TRAITANT ET TRAVAILLEUR SOCIAL 

Complètent l’évaluation médicale et psychosociale de l’usager. 

La personne-ressource peut être interpelée pour du soutien; la vérification orthographique 
est confiée à une agente administrative du centre de santé. 

DIRECTEUR DE LA DSPSM 

Demande l’évaluation d’un usager (médicale et psychosociale) auprès du médecin 
traitant et du chef des programmes désigné. 

MÉDECIN TRAITANT 

Évalue qu’un usager est inapte à prendre globalement soin de sa personne et/ou à administrer ses biens. 

Il doit : vérifier, au dossier de l’usager ou auprès d’un proche parent, s’il existe un mandat. Il peut également acheminer une 
demande de consultation à l’intervenant pivot au dossier pour obtenir cette information. 

 

CHEF DES PROGRAMMES DÉSIGNÉ 

Vérifie que les rapports présentés soient complets et les achemine à l’agente 
administrative de la DSPSM, sous pli confidentiel.  

Il n’y a pas lieu d’homologuer le 
mandat. L’usager exerce ses 
droits par lui-même. 
 

TRAVAILLEUR SOCIAL 

Remet l’évaluation médicale et psychosociale (originaux signés à l’encre bleue) au 
chef des programmes désigné. 
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DEMANDE D’OUVERTURE D’UN 

RÉGIME DE PROTECTION
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DEMANDE D’OUVERTURE D’UN RÉGIME DE PROTECTION 
 

Ouverture d’un régime de protection 

 
L’ouverture d’un régime de protection peut être demandée par l’usager lui-même, son conjoint, ses proches 
parents et alliés, par toute personne qui démontre pour l’usager un intérêt particulier, par un établissement, y 
compris le mandataire désigné par le majeur ou le Curateur public. 
 
 

Demande d’évaluation de l’usager pour un régime de protection 

 

Une demande d’évaluation médicale et psychosociale aux fins d’un régime de protection est motivée par des 
circonstances particulières (perte d’une personne significative, aggravation de la maladie ou autre 
circonstance motivant la demande). Elle doit être formulée par écrit, au directeur de la DSPSM, par toute 
personne qui entend demander ou qui a demandé l’ouverture d’un tel régime pour un usager. Cette demande 
écrite peut également être faite par le procureur (avocat ou notaire) du requérant.  
 
 

Demande d’évaluation 

 

L’inaptitude est établie par un médecin pour enclencher le processus d’une demande d’ouverture d’un régime 
de protection (évaluation de la capacité de la personne à répondre à ses besoins fondamentaux, exercer ses 
droits civils et à administrer ses biens). 
 
À cet effet, le directeur de la DSPSM adresse une demande écrite au chef des programmes désigné pour que 
soit assigné un travailleur social pour l’évaluation psychosociale. Une demande écrite est également formulée 
au médecin, où il est mentionné que le travailleur social communiquera avec lui pour l’évaluation médicale du 
majeur (remise du formulaire requis et concertation de leurs actions) Le directeur de la DSPSM s’assure ainsi 
que le Rapport du directeur général, composé de l’Évaluation médicale et l’Évaluation psychosociale, soit 
rempli par les professionnels compétents. 
 
Le travailleur social remplit également les parties renseignements généraux et proche informé de l’avis du 
directeur général (obligatoire dans le cadre d'une demande d'ouverture d'un régime de protection public). 
 
 

La personne-ressource 

 

Accompagne le professionnel qui réalise une évaluation psychosociale dans l’identification de mesures 
alternatives et doit confirmer les orientations et valider le contenu de l’évaluation. Cette fonction de soutien 
est un atout important pour l’amélioration continue de l’acte. 

 



 

Cadre de référence – Protection du majeur inapte  30 

Cheminement du rapport 

 
Les informations contenues dans le rapport (évaluation médicale, évaluation psychosociale, avis du directeur 
général) sont hautement confidentielles. La confidentialité doit être assurée à toutes les étapes (lors de la 
production des évaluations, de la transmission à l’intérieur de l’établissement et aux destinataires autorisés).11 
 

Cheminement des copies du rapport – régime de protection privé 

 
Une photocopie est remise, de main en main, à l’usager par le travailleur social qui a réalisé l’évaluation, et 
ce, au cours d’une rencontre informative. Une mention de cette transmission est notée à son dossier. Ce n’est 
que dans des circonstances exceptionnelles que le travailleur social pourrait ne pas remettre le rapport au 
majeur, notamment dans le cas où la teneur du rapport risquerait de lui causer préjudice. Dans ces situations, 
le travailleur social doit indiquer que le rapport psychosocial n’a pas été remis au majeur (sur l’avis du directeur 
général), en préciser la raison et s’assure qu’une copie est versée à son dossier. 
 

Dans le cas où l’évaluation conclue à l’inaptitude de l’usager à prendre soin de lui-même et à administrer 
ses biens, le chef des programmes désigné demande à l’agente administrative de la DSPSM d’expédier, 
sous pli confidentiel, un exemplaire de l’évaluation au requérant (au proche qui a manifesté l’intention de 
présenter la demande d’ouverture de régime de protection, ou au juriste qu’il a mandaté à cet effet), lorsqu’au 
moins cinq proches sont identifiés pour participer à l’assemblée de parents, d’alliés ou d’amis (APAA). 
 

Il n’est pas nécessaire d’envoyer de copies des évaluations au Curateur public lorsqu’il s’agit d’une ouverture 
de régime de protection privé. Une seule exception prévoit l’envoi d’une demande d’ouverture de régime de 
protection privé au Curateur public : il s’agit de cas où il y a moins de cinq proches identifiés et donc le quorum 
pour tenir l’APAA n’est pas atteint. Dans ces quelques cas, c’est le Curateur qui demandera la dispense de 
l’APAA au tribunal. 
 
Dans le cas où l’évaluation ne conclue pas à l’inaptitude de l’usager, l’évaluation ne peut être transmise 
au requérant sans autorisation de l’usager. 
 

Cheminement des copies du rapport – régime de protection public 

 
Une photocopie est remise, de main en main, à l’usager par le travailleur social qui a réalisé l’évaluation, et 
ce, au cours d’une rencontre informative. Une mention de cette transmission est notée à son dossier. Ce n’est 
que dans des circonstances exceptionnelles que le travailleur social pourrait ne pas remettre le rapport au 
majeur, notamment dans le cas où la teneur du rapport risquerait de lui causer préjudice. Dans ces situations, 
le travailleur social doit indiquer que le rapport psychosocial n’a pas été remis au majeur, le justifier dans une 
note jointe au rapport d’évaluation et s’assurer que le rapport est bien au dossier de la personne12. 
 
L’avis du directeur général confirme la transmission d’une copie du rapport ou explique la raison de non-
transmission du rapport à la personne visée par l’évaluation. L’avis atteste également qu’un proche a été 
informé de la transmission du rapport au Curateur public du Québec et contient les coordonnées complètes 
de ce proche, s’il y a lieu. 
 

                                        
11 Formulaire Avis du directeur général dans le cadre d’une demande d’ouverture d’un régime de protection au Curateur 
public, section Instructions, page 2. 
12 Guide de pratique – L’évaluation psychosociale dans le contexte des régimes de protection, du mandat donné en 
prévision de l’inaptitude et des autres mesures de protection du majeur, OTSTCFQ, p.32. 
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Bien que les évaluateurs aient droit à leur opinion professionnelle distincte, le tribunal prendra sa 
décision en fonction des preuves qui lui sont soumises. Considérant l’impact de l’appréciation du 
degré de l’inaptitude sur les droits de la personne, il est important d’inciter les évaluateurs à échanger 
entre eux sur leurs conclusions, afin de favoriser une cohérence dans les informations du Rapport13.  
 
La date de signature de l’avis du directeur général (avis du DG) doit être postérieure aux dates de signature 
des évaluations, à la date de transmission du Rapport DG à la personne visée par l’évaluation et à la date à 
laquelle le proche a été informé. L’agente administrative de la DSPSM transmet ensuite les trois documents 
originaux et complets (l’avis du DG, l’évaluation médicale, l’évaluation psychosociale), dûment signés à 
l’encre bleue et datés par les professionnels autorisés, au Curateur public. 
 
 

Avis à un proche 

 
Le travailleur social informe un proche de l’usager qu’une demande d’ouverture d’un régime de protection a 
été adressée au Curateur public. 
 

Sous réserve du droit d’accès à l’évaluation médicale et psychosociale, aucune copie ou photocopie du 
rapport n’est alors remise à ce proche ou à un autre membre de la famille, eu égard au caractère confidentiel 
des renseignements nominatifs qui ont été recueillis. 
 
 

                                        
13 Formulaire avis du directeur général dans le cadre d’une demande d’ouverture d’un régime de protection au Curateur 
public, section Instructions, page 2. 
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ALGORITHME D’INTERVENTION POUR UNE DEMANDE D’OUVERTURE D’UN RÉGIME DE PROTECTION 14 

 

 
 

 
 
 
 

 

                                        
14 Ce schéma constitue un résumé vulgarisé des éléments explicités dans le cadre de référence. À cet effet, ce schéma ne doit, en aucun cas, se substituer à la lecture et la 

compréhension du contenu global de l’information. 
 

CONCLUSION À L’EFFET QUE 
L’USAGER EST APTE 

 

MÉDECIN TRAITANT ET TRAVAILLEUR SOCIAL 

Complètent l’évaluation médicale et psychosociale de l’usager. 

** La personne ressource peut être interpellée pour du soutien et la vérification orthographique est confiée à une 
agente administrative du centre de santé. 

 

Il n’y a pas lieu d’ouvrir un régime 
de protection. L’usager exerce ses 
droits par lui-même. 

L’évaluation ne peut être 
transmise au requérant sans 
l’autorisation de l’usager 

CONCLUSION À L’EFFET QUE L’USAGER EST INAPTE À PRENDRE SOIN DE LUI-MÊME 
ET À ADMINISTRER SES BIENS 

 

 

LE TRAVAILLEUR SOCIAL 

Remet une photocopie à l’usager, et ce, au cours d’une rencontre informative et note 
cette transmission au dossier de l’usager. Dans la négative, une note explique la 
raison de la non-transmission de la copie du rapport et cette note est jointe aux 
rapports; 
Demande aux archives de déposer une photocopie des évaluations médicale et 
psychosociale au dossier de l’usager. 
 

L’AGENTE ADMINISTRATIVE DE LA DSPSM 

S’assure que l’avis du DG soit complété et signé dans les situations requises; 

Expédie, sous pli confidentiel, une copie originale du rapport au requérant (au proche 
qui a manifesté son intention ou au juriste qu’il a mandaté à cet effet (régime privé). 

Transmet le rapport original au Curateur public (régime public). 

CHEF DES PROGRAMMES DÉSIGNÉ 

Vérifie afin que les rapports présentés soient complets (toutes les sections sont 
remplies, signées à l’encre bleue, etc.). 

Transmet les rapports, sous pli confidentiel, à l’agente administrative de la DSPSM. 

 

DIRECTEUR DE LA DSPSM 

Demande l’évaluation d’un usager (médicale et psychosociale) auprès du médecin traitant et du chef 
des programmes désigné concerné. 

 

QUI PEUT FAIRE UNE DEMANDE… 

L’USAGER, SON CONJOINT, SES PROCHES, PAR TOUTE PERSONNE QUI DÉMONTRE UN INTÉRÊT 
POUR L’USAGER, PAR UN ÉTABLISSEMENT, Y COMPRIS LE MANDATAIRE DÉSIGNÉ OU LE CURATEUR 
PUBLIC OU PAR LE PROCUREUR DU REQUÉRANT 

Envoie une demande formulée par écrit et adressée au directeur de la DSPSM. 
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RÉÉVALUATION DE L’INAPTITUDE 
DU MAJEUR 
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RÉÉVALUATION DE L’INAPTITUDE DU MAJEUR 

 

Toute personne sous régime de protection ou sous mandat a droit à une mesure adaptée à sa situation. 
Toutefois, la condition de la personne pouvant changer, il importe qu’une réévaluation de son besoin de 
protection soit faite dans les délais prescrits par la loi15. 
 

Réévaluation requise par le Curateur public 
 

Chaque année, pour la période du 1er avril au 31 mars de l’année suivante, la Direction territoriale Nord du 
Curateur public transmet à la Direction générale du CRSSS de la Baie-James une liste des réévaluations des 
régimes de protections publics qui devront être réalisées par notre établissement. De plus, une lettre de 
demande de réévaluation est acheminée, au nom des personnes représentées, 80 jours ouvrables avant la 
date de réévaluation de leur régime. 

 
 
Réévaluation requise par le représentant légal de l’usager 
 

Le représentant légal d’un usager doit requérir une réévaluation médicale et psychosociale en adressant une 
demande écrite à la DSPSM. Il accompagne sa demande de la lettre émise par le Curateur, qui précise le 
délai dans lequel nous devons procéder. C’est le rôle du représentant légal de s’assurer que la réévaluation 
est faite à temps. 
 
Advenant qu’un représentant légal s’adresse directement au centre de santé, le chef des programmes 
désigné doit être informé de l’arrivée de cette demande. Il pourra alors s’acquitter de la vigie qui lui est 
impartie, tout en informant l’agente administrative de la DSPSM de cette demande (qu’elle consignera au 
registre des demandes pour le suivi à en assurer). 
 

 
Réévaluation requise en cas de cessation d’inaptitude de l’usager 
 

Lorsqu’un professionnel de la santé et des services sociaux juge qu’un usager a cessé d’être inapte, il en 
informe le médecin traitant et consigne ce fait au dossier. 
 
Le médecin traitant ayant reçu un avis évalue la situation et, s’il estime que le régime de protection de l’usager 
doit prendre fin, il en informe son représentant légal et l’usager lui-même. De plus, s’il y a lieu, il saisit le chef 
des programmes désigné de la situation. 

 
 
Rapport de réévaluation 
 

Le Curateur public a apporté des changements dans le cheminement des réévaluations. Le processus  prévoit 
deux changements : les documents requis sont différents selon la recommandation des évaluateurs et le 
cheminement des documents est différent selon la recommandation des évaluateurs. 
 

 Maintien du régime de protection 
 
Lorsque les deux évaluateurs font cette recommandation, seul l’avis dans le cadre d’une réévaluation devra 
être rempli et signé par le médecin et le travailleur social (imprimé en mode recto seulement). La personne 

                                        
15 Bulletin Le Point, Volume 15 – Numéro 1 – Avril 2016 
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visée par la réévaluation devra être informée par les évaluateurs de cette conclusion. Cet avis sera ensuite 
remis au chef des programmes désigné, pour être ensuite acheminé à la DSPSM. L’agente administrative 
transmettra à la personne ayant fait la demande de réévaluation (conseiller à la personne, tuteur, curateur ou 
Curateur public). 
 

 Modification ou la fin du régime de protection 
 
Lorsque les évaluateurs recommandent la modification ou la fin d’un régime de protection, un avis dans le 
cadre d’une réévaluation comprenant la conclusion et la signature des deux évaluateurs est obligatoire et 
devra être accompagné des formulaires Réévaluation médicale et Réévaluation psychosociale remplis et 
signés par les évaluateurs.  
 
La marche à suivre est la suivante : 
 

1. Le médecin envoie les formulaires avis dans le cadre d’une réévaluation et Réévaluation médicale 
au travailleur social (après concertation avec celui-ci); 
 

2. Le travailleur social ajoute la portion psychosociale de ces deux documents et envoie les originaux  
(avis + réévaluation médicale et psychosociale) au chef des programmes désigné. Le travailleur 
social est également responsable de transmettre une copie des documents à la personne réévaluée. 
Une copie est également conservée au dossier de l’usager; 
 

3. Le chef des programmes désigné valide que les rapports sont complets (ex : toutes les sections sont 
complétées, signatures à l’encre bleue) puis achemine ces originaux à la DSPSM. 
 

4. L’agente administrative de la DSPSM transmet une copie de ces documents au demandeur 
(conseiller à la personne, tuteur, curateur ou Curateur public). 
 
De là, c’est dorénavant l’établissement qui fait le dépôt de la demande de changement au tribunal. 

 

 La personne désignée par l’établissement, soit l’agent de planification, de programmation et de 
recherche, déposera les deux rapports originaux de réévaluation, l’avis dans le cadre d’une 
réévaluation, la lettre d’accompagnement ainsi que le paiement des timbres judiciaires au tribunal. 
Le greffier communiquera directement avec les évaluateurs, si un complément d’information est 
requis. 

 

 Les frais du timbre judiciaire et du courrier recommandé seront ensuite remboursés à l’établissement 
par le représentant légal (régime privé) ou le Curateur public (régime public). Le majeur, assisté d’un 
conseiller, paiera lui-même l’établissement. C’est la comptabilité qui assurera le suivi de ces 
remboursements. 

 
 
Conclusions divergentes des évaluateurs 
 
S’ils n’arrivent pas à la même conclusion, le médecin et le travailleur social doivent en discuter pour tenter de 
trouver une entente. Si la divergence perdure, le travailleur social devra indiquer dans l’avis dans le cadre 
d’une réévaluation que « les conclusions des évaluateurs sur le degré d’inaptitude sont non-concordantes, 
mais les évaluateurs, après discussion, maintiennent leurs conclusions professionnelles distinctes ». Les 
documents originaux seront acheminés au chef de programmes désigné. 
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L’agente administrative de la DSPSM acheminera les documents originaux au tuteur ou au curateur pour qu’il 
en assure le dépôt au tribunal. Ce dernier prononcera son jugement après avoir analysé le dossier et interrogé 
les personnes qu’il aura désignées. 
 
 
L’intérêt de la personne d’abord 
 
Le respect des droits et l’autonomie de la personne doivent toujours être pris en considération. Elle doit donc 
être informée par le médecin et le travailleur social de leurs conclusions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

Cadre de référence – Protection du majeur inapte  40 
 



 

Cadre de référence – Protection du majeur inapte  41 
 

CONCLUSION À L’EFFET DU MAINTIEN DU 

RÉGIME DE PROTECTION 
CONCLUSION RECOMMANDANT LA FIN OU LA MODIFICATION DU RÉGIME DE 

PROTECTION 

ALGORITHME D’INTERVENTION POUR UNE RÉÉVALUATION DE L’INAPTITUDE DU MAJEUR 16 

 
 

 
 
 

                                        
Ce schéma constitue un résumé vulgarisé des éléments explicités dans le cadre de référence. À cet effet, ce schéma ne doit, en aucun cas, se substituer à la 
lecture et la compréhension du contenu global de l’information. 
 

À QUI ADRESSER LA DEMANDE 

Demande de réévaluation médicale et psychosociale, formulée par écrit, et adressée au directeur de la DSPSM. 

 

MÉDECIN TRAITANT ET TRAVAILLEUR SOCIAL 

Procèdent à la réévaluation de l’usager et complètent le ou les documents requis selon la recommandation 
en découlant. 

DIRECTEUR DE LA DSPSM 

Demande la réévaluation de l’usager auprès du médecin traitant et du chef des programmes désigné. 

SITUATIONS QUI LÉGITIMISENT UNE RÉÉVALUATION 

Demandes formulées par le Curateur public;    Tutelle : tous les 3 ans 

Demandes formulées par le représentant légal;    Curatelle : tous les 5 ans 
En cas de cessation d’inaptitude de l’usager. 

 

L’avis dans le cadre d’une réévaluation est 
rempli et signé par le médecin et le 
travailleur social. 
 

 La personne visée par la réévaluation 
est informée par les évaluateurs de 
leurs conclusions et une copie est 
déposée au dossier; 

 Cet avis est transmis au chef des 
programmes désigné pour en valider la 
conformité. Il achemine ensuite à la 
DSPSM; 

 L’agente administrative de la DSPSM 
transmet l’avis au demandeur 
(conseiller à la personne, tuteur, 
curateur ou Curateur public). 

  

L’avis dans le cadre d’une réévaluation, comprenant la conclusion et la signature 
du médecin et du travailleur social est obligatoire. Doit être accompagné des 
formulaires Réévaluation médicale et Réévaluation psychosociale remplis et 
signés par les évaluateurs. 
 

 Le médecin transmettra l’avis et la réévaluation médicale au travailleur 
social; 

 Le travailleur social joindra la portion psychosociale de ces deux documents 
et les transmettra au chef des programmes désigné; 

 Le travailleur social est également responsable de transmettre une copie 
des documents à la personne réévaluée et d’en consigner une au dossier. 

 

Chacun informe la personne réévaluée de ses conclusions et consigne une note 
au dossier à cet effet. 

La personne désignée par l’établissement déposera au tribunal : les deux rapports 
originaux de réévaluation, l’avis dans le cadre d’une réévaluation, la lettre 
d’accompagnement et le paiement des timbres judiciaires. 
 

- Une copie est transmise au demandeur (conseiller à la personne, tuteur, 
curateur ou Curateur public) 
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À QUOI SE RÉFÉRER, DANS LA PRATIQUE ? 

 
Réaliser une évaluation psychosociale relative à l’inaptitude d’un majeur est un acte professionnel qui revêt 
une grande importance. Pour soutenir les professionnels, diverses sources de référence sont accessibles.  
 
La meilleure façon d’être à jour est de visiter régulièrement le site Web du Curateur public et de rester à l’affût 
des nouvelles annoncées dans Le Point ! Vous pouvez vous abonner à la version électronique du bulletin Le 
Point; deux clics dans la section Réseau de la santé au www.curateur.gouv.qc.ca, et vous y serez. De plus, 
vous y trouverez le Guide de référence du Curateur public à l’intention des personnes-ressources du réseau 
de la santé et des services sociaux, version 2017, qui compte 9 modules. Il présente la mission, les rôles et 
les responsabilités du Curateur public et du réseau en matière de protection des personnes inaptes. Il facilite 
ainsi la compréhension des orientations concernant la représentation des personnes et la gestion de leurs 
biens. Le lien pour y accéder : 
 
 

 Guide de référence - Réseau de la santé - Le Curateur public du Québec 
 
 
À cela, s’ajoute le cartable intitulé «Évaluation psychosociale» en rapport avec les régimes de protection de 
la personne majeure, résultant du partenariat de l’Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux 
et familiaux du Québec (OTSTCFQ) et l’Université de Sherbrooke, remis lors de la formation offerte aux 
travailleurs sociaux en avril 2013. Il contient, entre autres, le Guide de pratique – L’évaluation psychosociale 
dans le contexte des régimes de protection, du mandat donné en prévision de l’inaptitude et des autres 
mesures de protection au majeur, qui identifie les meilleures pratiques en la matière. L’évaluateur devrait se 
référer en tout temps à ce Guide de pratique produit par l’Ordre. Il est accessible par le lien suivant : 
 
 

Guide de pratique - Évaluation psychosociale dans le contexte des régimes de protection.pdf 
 
 
Quant à elles, les annexes qui suivent contiennent des résumés, des liens hypertextes et des outils propres 
à notre organisation.  
 
 
 

Vous voulez vérifier si une personne est représentée ? 
 

Le Curateur public, tel que la loi le dicte, tient à jour trois registres sur les tutelles au mineur, les tutelles et 
les curatelles au majeur et, enfin, les mandats de protection homologués. La section des registres est une 

des perles cachées du site Web du Curateur public. 
 

Registres des régimes de protection - Protection des majeurs inaptes - Le Curateur public du Québec 
 

 

http://www.curateur.gouv.qc.ca/
http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/reseau-sante/cahier-information.html
https://beta.otstcfq.org/sites/default/files/evaluation_psychosociale_dans_le_contexte_des_regimes_de_protection.pdf
http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/majeur/inaptitude/role/registres.html
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ANNEXE 1 
 
 

LE CONSENTEMENT AUX SOINS 
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ANNEXE 1 

 

Le consentement aux soins 

 
Le dépliant intitulé Consentements aux soins et à l’hébergement, produit par la DSPSM ainsi que par la DPS, 
contient diverses informations guidant les médecins et professionnels dans la démarche d’appréciation de 
l’aptitude à consentir à un soin.  
 
 

 Une version imprimable est jointe à la fin de cette annexe. 
 
 
De plus, le Curateur public a diverses publications sur le sujet. Pour vous assurer d’avoir la version la plus 
récente, il est recommandé d’y accéder par le biais du site Internet. Vous y trouverez, entre autres : 
 
 

 Le Curateur public du Québec et le consentement aux soins (dépliant); 
 
 Le Curateur public du Québec et le consentement aux soins.pdf 

 
 

 Le module 3 du Guide de référence du Curateur public à l’intention des personnes-ressources du 
réseau de la santé et des services sociaux, intitulé Aptitude et consentement aux soins, contient des 
documents complémentaires, des formulaires et articles de loi.  

 
Guide de référence à l'intention des personnes-ressources 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/pdf/dep_cura_consentement.pdf
http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/reseau-sante/cahier-information.html
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En cas de refus catégorique 
 
Il arrive, malgré le consentement du tuteur, curateur ou mandataire, que la personne déclarée inapte à 
consentir refuse catégoriquement le soin proposé. Que faire dans une telle circonstance ? 
 
Dans ce cas, selon le Code civil et dans le seul intérêt de la personne, la cause doit être portée devant le 
tribunal pour obtenir l’autorisation de la traiter malgré son refus. Dans les pages qui suivent, vous trouverez 
des modèles de rapport médical et psychosocial.  
 
 

 Exemple 1 
 

 
Rapport médical pour une requête 

en autorisation judiciaire de soins : traitement et hébergement 
 
 
 
Nom    : 
Adresse   : 
Date de naissance : AAAA/MM/JJ 
RAMQ   : 
Dossier   : 
État civil  : 
 
 

 
 

 Statut familial; 

 Raison de l’admission; 

 Antécédents psychiatriques; 

 Antécédents médicaux chirurgicaux; 

 Antécédents judiciaires; 

 Médication prise avant son hospitalisation; 

 Médication actuelle; 

 Habitudes; 

 Évolution depuis l’hospitalisation; 

 Examen mental et opinion sur l’inaptitude; 

 Diagnostic psychiatrique multiaxial; 

 Opinion sur la nécessité d’un traitement et d’un hébergement avec indication de la durée; 

 Signature du md, no. de permis de pratique et date. 
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 Exemple 2 
 
 
POUR LA RÉDACTION DU RAPPORT MÉDICAL DU MÉDECIN «DEMANDEUR » EN SOUTIEN DE LA 
REQUÊTE POUR OBTENIR DU TRIBUNAL L’AUTORISATION DE SOIGNER UNE PERSONNE 
MAJEURE INAPTE MALGRÉ SON REFUS CATÉGORIQUE  
 
Cet aide-mémoire17 vise à aider le médecin «demandeur » qui désire obtenir du tribunal l’autorisation de 
soigner un de ses patients majeurs malgré son refus catégorique et propose une démarche à suivre en ce 
cas.  
 
Lorsqu’il statue sur la requête pour autorisation de soins, le tribunal doit agir dans le seul intérêt du patient, 
en tenant compte, dans la mesure du possible, des volontés que le patient a manifestées. (article 12 C.c.Q.) 
 
Le tribunal doit également s’assurer que:  
 

 Les soins seront bénéfiques, malgré la gravité et la possibilité de la permanence de certains de 
leurs effets;  
 

 Les soins sont opportuns dans les circonstances;  
 

 Les risques présentés ne sont pas hors de proportion avec le bienfait qu’on en espère.  
 
 
ÉLÉMENTS À PROUVER 
 
Pour obtenir une autorisation de soigner malgré le refus d’un patient majeur, nous devons principalement 
établir devant le tribunal les éléments suivants :  
 

a) Les faits qui servent à établir l’inaptitude de la personne à refuser ou à consentir aux soins proposés;  

b) Les faits qui démontrent le refus catégorique de la personne de recevoir les soins proposés ;  

c) Les conséquences du refus de traitement;  

d) Les soins requis par l’état de santé de la personne visée;  

e) L’intérêt de la personne et le caractère bénéfique des soins proposés;  

f) Les effets indésirables prévisibles;  

g) La durée de l’ordonnance.  
 

 

                                        
17 Manuel de gestion, Procédure visant l’accélération des demandes d’autorisation de soins, annexe 4 : Aide-Mémoire 

pour le médecin demandeur, Institut universitaire en santé mentale de Québec, p. 36-42. 
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RÉDACTION DU RAPPORT ET DOCUMENTS À FOURNIR AUX FINS DE LA PRÉPARATION DE LA 
REQUÊTE 
 
Lorsque le médecin estime que son patient est inapte à consentir à des soins, qu’il refuse catégoriquement 
de les recevoir, et que ces soins seront bénéfiques, il en fait part au directeur de la DSPSM pour solliciter son 
accord de principe à une demande judiciaire, pour obtenir du tribunal l’autorisation de soigner ce patient 
malgré son refus catégorique. Une fois cet accord de principe obtenu, il y aurait lieu de préparer un rapport 
d’évaluation de la personne visée démontrant son inaptitude à consentir à des soins et que ces soins lui 
seront bénéfiques. 
 
L’élaboration du rapport d’évaluation du médecin doit comprendre les éléments suivants : 
 
 
1. Identification de la personne visée  
 

 Préciser son âge, son statut matrimonial, son milieu de vie et ses sources de revenus ;  

 Préciser si elle est visée par un régime de protection (tutelle ou curatelle) ou si elle a donné en 
prévision de son inaptitude un mandat qui a été homologué par le tribunal ;  

 Préciser la date d’hospitalisation et les motifs d’admission, le cas échéant, si la personne est en 
garde en établissement ;  

 Préciser si la personne est sous la juridiction du tribunal administratif du Québec, Commission 
d’examen des troubles mentaux.  

 
2. Description des antécédents psychiatriques personnels  
 
3. Description des antécédents médicaux chirurgicaux personnels (le cas échéant)  
 
4. Description des antécédents psychiatriques familiaux  
 
5. Description des habitudes de consommation d’alcool et de substances psychoactives (le cas 

échéant)  
 
6. Évolution clinique et maladie actuelle  
 
7. Impression diagnostique  
 
8. Inaptitude de la personne à consentir ou à refuser les soins requis par son état de santé  
 

Le médecin doit, autant que possible, répondre aux questions suivantes :  
 

La personne comprend-elle :  
 

 La nature de la maladie pour laquelle un traitement lui est proposé ?  

 La nature et le but du traitement ?  

 Les risques et les avantages du traitement, si elle les subit ?  

 Les risques de ne pas subir le traitement ?  

 La capacité de comprendre de la personne est-elle affectée par sa maladie ?  
 

En particulier, il faut préciser les faits qui servent à établir l’inaptitude de la personne. 
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9. Les faits qui démontrent le refus catégorique de la personne inapte à prendre sur une base 
continue et prolongée toute la médication qui lui est prescrite pour sa maladie psychiatrique et 
le cas échéant, d’aller vivre dans un milieu de vie approprié à sa condition 

 
10. Description des conséquences du refus de traitement pour la personne visée 
 
11. Description des soins requis par l’état de santé de la personne visée 
 
 À titre d’illustration, voici les traitements qui ont été autorisés par les tribunaux, à savoir : 
 

L’administration de médicaments antipsychotiques de nouvelle ou d’ancienne génération administrés 
par injection intramusculaire ou par la bouche, dont la dose et l’intervalle d’administration devront être 
ajustés en fonction de l’évolution de l’état de la partie défenderesse;  

 
Notez que pour le tribunal, il est préférable de préciser dans votre rapport la médication proposée. 
Toutefois, le jugement demandé visera uniquement «l’administration de médicaments 
antipsychotiques».  

 
L’administration de médicaments pour atténuer les effets indésirables des médicaments 
antipsychotiques sous forme orale ou en injection, dont la dose et l’intervalle d’administration devront 
être ajustés en fonction de l’évolution de l’état de la partie défenderesse ;  
 
Il est préférable d’indiquer de quels médicaments il s’agit. Toutefois, le jugement demandé visera 
uniquement «l’administration de médicaments pour atténuer les effets indésirables des médicaments 
antipsychotiques ». 

 

 L’administration de médicaments thymorégulateurs ;  

 L’administration de médicaments antidépresseurs ;  
 

 Des examens de laboratoire de routine comprenant les bilans, prises de sang, analyses d’urine, 
ainsi qu’électrocardiogrammes, électroencéphalogrammes, imageries cérébrales, nécessaires 
au suivi adéquat de patients recevant de tels médicaments, afin d’ajuster le dosage de la 
médication, d’en monitorer les effets indésirables, et afin de vérifier la concentration sanguine de 
la médication, si indiquée ;  

 

 Le nombre prédéterminé de traitements de sismothérapie (par exemple 12) en phase aiguë à 
raison d’un maximum de 3 traitements par semaine (il faut préciser le nombre);  

 Le nombre de traitements de sismothérapie en phase d’entretien (il faut préciser le nombre);  

 Un suivi en toxicomanie comportant des recherches de toxiques dans les urines sur une base 
régulière ou au besoin selon l’évaluation de l’équipe traitante ;  

 Une thérapie interne ou en externe en toxicomanie, pour traiter un problème d’abus de substance 
(en précisant le lieu et la durée);  

 Un suivi intensif dans la communauté dans le cadre du programme PACT offert par le centre 
hospitalier de la partie demanderesse, sous forme de visites quotidiennes à domicile, afin de 
s’assurer que la partie défenderesse soit observante à son traitement médicamenteux;  

 L’administration d’un contraceptif, tel le dépo-provera;  

 Quant à sa condition physique, effectuer des examens physiques, des examens de laboratoire, 
dont des prises de sang, l’investigation radiologique et électrocardiogramme ;  
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 Traitement d’une pathologie physique (laquelle doit être précisée) par exemple, une biopsie 
chirurgicale sous anesthésie générale visant à déterminer la nature cancéreuse ou non d’une 
masse suspecte aux seins ;  

 Il importe de préciser que le tribunal n’accordera pas d’ordonnance pour traiter «toute pathologie 
physique»  
 

 Suivi dans un milieu de vie approuvé par la partie demanderesse, où la partie défenderesse 
bénéficiera d’un certain encadrement et où l’administration de sa médication antipsychotique, 
son alimentation et son hygiène seront supervisées ;  

 Il importe de préciser les raisons soutenant la demande par exemple, incapacité de vivre seule 
de façon autonome, itinérance, évaluation en ergothérapie, etc. Il faut également mentionner le 
type d’hébergement demandé (RNI, pension, etc.);  

 Un suivi en externe par son médecin traitant et par les membres de l’équipe externe du centre 
hospitalier.  

 
12. Les effets bénéfiques escomptés  
 
13. Description des effets indésirables et préciser que les soins sont opportuns dans les 

circonstances, qu’ils sont bénéfiques malgré la gravité et la permanence de certains de leurs 
effets et que les risques présentés ne sont pas hors de proportion avec le bienfait qu’on en 
espère  

 
14. La durée de l’ordonnance  

 
La durée des ordonnances émises par les tribunaux est généralement de 1, 2 ou 3 ans. Il importe de 
préciser les motifs justifiant la durée demandée par exemple, la sévérité des symptômes, l’absence 
d’autocritique, la lourdeur et la chronicité de la pathologie. La période nécessaire afin de trouver la bonne 
posologie et la période afin de s’assurer d’une stabilisation du médicament. 
 

15. Urgence  
 

 Indiquer et motiver les motifs à procéder en urgence;  
 

 Obtenir une consultation auprès d’un de vos confrères afin d’obtenir son opinion, principalement 
sur l’aptitude du patient à refuser ou à consentir à des soins, sur les soins proposés et la durée 
des soins proposés. Cette seconde opinion sera également transmise au directeur de la DSPSM. 
Elle servira de preuve devant le tribunal; 

 

 Fournir une copie des jugements ordonnant une garde en établissement, soit en vue d’une 
évaluation psychiatrique ou à la suite d’une telle évaluation psychiatrique, et les rapports de tout 
examen psychiatrique exécutés aux termes de la Loi sur la protection des personnes dont l’état 
mental présente un danger pour elles-mêmes ou pour autrui, s’il y a lieu; 

 

 Si le patient est sous un régime de protection (tutelle ou curatelle) ou si le patient a donné en 
prévision de son inaptitude un mandat qui a été homologué par le tribunal, fournir les 
coordonnées du tuteur, du curateur ou du mandataire. Si le patient n’est pas ainsi représenté, 
fournir les coordonnées du conjoint, proche parent ou d’une personne qui démontre pour la 
personne visée un intérêt particulier (ceci comprend, le cas échéant, la personne à qui le patient 
a donné un mandat en cas d’inaptitude et dont le mandat n’a pas encore été homologué.);  
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 Si possible, obtenir une lettre d’appui eu égard aux soins proposés de l’une ou l’autre de ces 
personnes, selon le cas : tuteur, curateur ou mandataire, conjoint, proche parent, ami ou 
personne qui s’intéresse à cette personne et peut consentir à des soins. À tout événement, l’avis 
de ces personnes, favorable ou non, doit être obtenu et sera déposé et mis en preuve devant le 
tribunal; 

 

 Faire part à l’adjoint au PDG (relations médias, communications et affaires juridiques) de vos 
dates de disponibilité pour la présentation de la requête devant le tribunal.  

 
 
La requête et les rapports seront signifiés à la personne visée. Il peut être important que le médecin 
« demandeur » l’en informe, si cela est approprié, pour maintenir le lien thérapeutique malgré le recours au 
tribunal. De plus, la requête et les rapports seront signifiés à la personne intéressée au patient. 
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 Exemple 3 
 

 
 

 
Requête en autorisation judiciaire de soins : traitement et hébergement 

Rapport d’évaluation psychosociale 
 
 
 
Nom    : 
Adresse   : 
Date de naissance : AAAA/MM/JJ 
RAMQ   : 
Dossier   : 
État civil  : 
 
 

 
 

 Demande et contexte de l’évaluation; 
 

 Sources de références; 
 

 Identification et données factuelles; 
 

 Autonomie et fonctionnement antérieurs; 
 

 Autonomie et fonctionnement actuels; 
 

 Démarches en service social; 
 

 Analyse et opinion professionnelle; 
 

 Recommandations. 
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 Exemple 4 
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ANNEXE 2 
 
 

LE MANDAT DE PROTECTION – 

DEMANDE POUR HOMOLOGATION 
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ANNEXE 2 

 

Le mandat de protection – demande pour homologation 

 
L’évaluateur devrait se référer en tout temps au Guide de pratique produit par l’Ordre des travailleurs sociaux 
et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec (OTSTCFQ) : 
 
Guide de pratique - Évaluation psychosociale dans le contexte des régimes de protection, du mandat donné 
en prévision de l'inaptitude et des autres mesures de protection au majeur.pdf 
 
 
Le mandat de protection est un contrat que l’on rédige lorsqu’on est apte et qui a pour objet les actes 
destinés à assurer, en prévision de son inaptitude à prendre soin de soi ou à administrer ses biens, 
la protection de sa personne, l’administration en tout ou en partie, de ses biens et, en général, son 
bien-être moral et matériel18 
 

 Contrat notarié ou fait devant deux témoins qui n’ont aucun intérêt à l’acte; 
 

 Peut être modifié ou révoqué en tout temps durant l’aptitude; 
 

 Ne prend effet que lorsque la personne est inapte et qu’il est homologué par un tribunal; 
 

 Seul le mandataire ou son substitut peut en demander l’homologation. Sa demande est appuyée 
d’évaluations médicale et psychosociale concluant à l’inaptitude de la personne; 
 

 Il n’y a pas d’assemblée de parents, d’alliés ou d’amis (APAA); 
 

 Les objectifs de l’évaluation psychosociale varient selon la situation présentée. Pour l’homologation 
d’un mandat, se référer à la page 20 du Guide de pratique de l’OTSTCFQ; 

 

 Est-ce que le mandat de protection assure une protection complète, tant pour la personne que pour 
ses biens ? 

 

 La copie originale des évaluations médicale et psychosociale devra être envoyée au requérant ayant 
attesté sous serment qu’il entend demander l’homologation du mandat ou au juriste (avocat ou 
notaire) mandaté par la famille ou les proches. Ne pas transmettre au Curateur public car les 
documents lui seront signifiés par le Tribunal; 
 

 Une copie des évaluations (médicale et psychosociale) est remise à la personne visée et une copie 
est conservée au dossier de l’établissement.  
 

 
 

                                        
18 Guide de référence du Curateur public à l’intention des personnes-ressources du réseau de la santé et des services 
sociaux, module 4 

https://beta.otstcfq.org/sites/default/files/evaluation_psychosociale_dans_le_contexte_des_regimes_de_protection.pdf
https://beta.otstcfq.org/sites/default/files/evaluation_psychosociale_dans_le_contexte_des_regimes_de_protection.pdf
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De plus, le Curateur public a diverses publications sur le sujet. Pour vous assurer d’avoir la version la plus 
récente, il est recommandé d’y accéder par le biais du site Internet. Vous y trouverez, entre autres : 

 

 En prévision de l’inaptitude : le mandat de protection (brochure); 
 

En prévision de l'inaptitude : le mandat de protection. 
 

 Le module 4 du Guide de référence du Curateur public à l’intention des personnes-ressources du 
réseau de la santé et des services sociaux, intitulé « Le mandat de protection», apporte quelques 
précisions complémentaires. 
 
Guide de référence à l'intention des personnes-ressources. 
 

 Tiré de ce Guide, voici un schéma résumant le processus judiciaire : 
 

 

 
 

http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/outils/publications/depliants.html
http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/reseau-sante/cahier-information.html
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ANNEXE 3 

 

Évaluation / réévaluation du majeur 

 
Le dépliant intitulé Avant de conclure au besoin de l’ouverture d’un régime de protection : alternatives à 
vérifier, produit par la Direction des services professionnels et des services multidisciplinaires ainsi que la 
Direction des programmes sociaux, contient diverses informations sur les moyens alternatifs permettant 
d’assurer le bien-être et la sécurité d’une personne devenue vulnérable.  
 

 Une version imprimable est jointe à la fin de cette annexe. 
 
 
Ouverture à l’initiative du réseau 
 
En référence à l’article 270 du C.c.Q, « Lorsqu’un majeur, qui reçoit des soins ou des services d’un 
établissement de santé ou de services sociaux, a besoin d’être assisté ou représenté dans l’exercice de ses 
droits civils en raison de son isolement, de la durée prévisible de son inaptitude, de la nature ou de l’état de 
ses affaires ou en raison du fait qu’aucun mandataire désigné par lui n’assure déjà une assistance ou une 
représentation adéquate, le directeur général de l’établissement en fait rapport au Curateur public, transmet 
une copie de ce rapport au majeur et en informe un des proches de ce majeur. 
 
Le rapport est constitué, entre autres, de l’évaluation médicale et psychosociale de celui qui a examiné le 
majeur; il porte sur la nature et le degré d’inaptitude du majeur, l’étendue de ses besoins et les autres 
circonstances de sa condition, ainsi que sur l’opportunité d’ouvrir à son égard un régime de protection. Il 
mentionne également, s’ils sont connus, les noms des personnes qui ont qualité pour demander l’ouverture 
du régime de protection. » 
 
 
Ouverture à l’initiative d’un proche 
 

 Un proche qui demande l’ouverture d’un régime de protection privé peut obtenir de l’établissement 
une évaluation médicale et psychosociale. Il peut également confier ce mandat à un juriste (notaire 
ou avocat); 

 

 Cette personne de l’entourage doit avoir déclaré sous serment qu’elle entend entamer les 
procédures d’ouverture d’un régime de protection (selon l’article 22 de la LSSS); cette déclaration 
soutient sa requête. Les personnes habilitées à recevoir le serment sont les commissaires à 
l’assermentation, les notaires, les avocats, etc. La demande d’évaluation doit ensuite être adressée, 
par écrit, à la DSPSM, accompagnée de la déclaration; 
 

 Le Rapport du directeur général, composé de l’Évaluation médicale et de l’Évaluation psychosociale, 
est disponible en version électronique sur le site Internet du Curateur public. Le Curateur public 
propose l’utilisation de ce formulaire, qui couvre les éléments nécessaires pour permettre au tribunal 
de statuer sur la requête en ouverture d’un régime de protection.  
 
*** Toujours se référer au site Internet du Curateur public, pour l’assurance d’utiliser les formulaires 
les plus récents. Des instructions y sont rattachées pour compléter adéquatement chacune des 
parties. 

 



 

Cadre de référence – Protection du majeur inapte  74 

Voici le lien électronique : 
 

Formulaires - Réseau de la santé et des services sociaux - Le Curateur public du Québec 
 
 
Les formulaires portant la mention « dynamique » peuvent être complétés à l’écran; il importe d’en 
imprimer une copie (en mode recto seulement) et la signature doit être faite à l’encre bleue. 
 
 
 

 

S’associer à d’autres professionnels dans les cas d’évaluations complexes 
 
Évaluer l’ensemble des incapacités – et des capacités – d’une personne exige parfois de documenter 
plusieurs éléments, soit l’évaluation de son fonctionnement psychologique, de ses habiletés 
fonctionnelles et de ses processus mentaux. Cela peut donc impliquer la concertation de plusieurs 
professionnels, comme des psychologues, des ergothérapeutes ou des infirmières ou infirmiers. 
 

 
 

 Considérant l’impact de l’appréciation du degré de l’inaptitude sur les droits de la personne, il est 
fortement recommandé à l’évaluateur médical d’échanger sur les conclusions de son évaluation avec 
l’évaluateur psychosocial, afin de favoriser une cohérence notamment une cohérence dans les 
informations du Rapport. Le tribunal prendra sa décision en fonction des preuves qui lui sont 
soumises. 

 
Il est possible d’annexer des expertises complémentaires, à condition qu’elles soient cohérentes. 

 

 Lorsque le demandeur de l’évaluation est un proche ou un membre de la famille de la personne, en 
vue de l’ouverture d’un régime de protection privé, l’avis du directeur général n’est pas nécessaire; 
 

 Une photocopie sera remise à la personne et une seconde sera conservée au dossier, par le biais 
des archives médicales; 
 

 Par la suite, un suivi est réalisé par l’établissement pour s’assurer de l’ouverture du régime de 
protection. Cette étape permet de maintenir à jour le registre des clientèles sous régime. 
 

http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/reseau-sante/formulaires.html
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Voici un schéma illustrant le processus judiciaire d’ouverture d’un régime de protection19 
 
 
 

 

                                        
19 Provient du module 2 – Inaptitude à l’ouverture d’un régime de protection du Guide de référence du Curateur public à 
l’intention des personnes-ressources du réseau de la santé et des services sociaux 
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Demande de réévaluation 
 

 

La date de réévaluation est fixe et correspond, selon les régimes de protection, à trois ans de la date de 
la prise de juridiction dans les cas de tutelle et à cinq ans dans les cas de curatelle. Il s’agit donc de 
délais prescrits par la loi. 
 

 

 Lorsque le Curateur public envoie une demande de réévaluation au président-directeur général ou 
au directeur des services professionnels d’un établissement, un délai de traitement de la demande 
nous est imparti. 
 

 Nous pouvons également recevoir, d’un représentant légal privé, une demande de réévaluation. Elle 
doit être adressée au directeur des services professionnels pour suivre le processus défini dans 
notre établissement. Le délai de traitement doit également être respecté. 
 

 Les documents pour une réévaluation sont disponibles sur Internet. Puisque des changements 
peuvent être apportés régulièrement, il faut se référer au site pour les informations les plus à jour. 
Chaque formulaire contient des instructions et une note avec mention « important » figurant sous 
l’entête; à lire avec soins avant de procéder. 

 
 

Voici le lien électronique : 
 
Formulaires - Réseau de la santé et des services sociaux - Le Curateur public du Québec 
 
 
Le formulaire à utiliser varie selon la conclusion des évaluateurs : 
 
Si vous recommandez le maintien du régime de protection actuel, vous complèterez l’avis dans 
le cadre d’une réévaluation. 

 
  

Si vous recommandez la fin ou la modification du régime de protection, vous complèterez l’avis 
dans le cadre d’une réévaluation. 

 
 ET 
 

Réévaluation médicale recommandant la fin ou la modification d’un régime de protection ou la 
cessation des effets du mandat de protection. 
 
Réévaluation psychosociale recommandant la fin ou la modification d’un régime de protection ou la 
cessation des effets du mandat de protection. 
 

 
Le Guide de référence du Curateur public du Québec à l’intention des personnes-ressources du 
réseau de la santé et des services sociaux, module 5, porte sur la réévaluation de l’inaptitude et du 
besoin de protection.  
 
Guide de référence - Réseau de la santé et des services sociaux - Le Curateur public du Québec. 

http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/reseau-sante/formulaires.html
http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/reseau-sante/cahier-information.html
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ANNEXE 4 
 
 

LA REPRÉSENTATION PUBLIQUE ET 

LES INTERVENTIONS DU  
CURATEUR PUBLIC 
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ANNEXE 4 

 

La représentation publique et les interventions du Curateur public 

 
Quand aucun proche n’est en mesure de le faire, le Curateur public veille à ce que les personnes inaptes, 
souvent seules et isolées soient protégées dans le respect de leurs droits et de leurs intérêts, pour la 
sauvegarde de leur autonomie. 
 
Le module 7 du Guide de référence du Curateur public à l’intention des personnes-ressources du réseau de 
la santé et des services sociaux, intitulé «La représentation publique et les interventions du Curateur public 
du Québec», apporte des précisions sur divers sujets, dont : 
 
 

 Les relations et services dont visiter la personne au moins une fois l’an, consulter et maintenir un 
contact avec les proches, participer au PSI ou au PI ou, à défaut, au plan de soins ou à tout autre 
outil utilisé par le réseau de la santé et des services sociaux, donner des consentements, etc.; 
 

 L’administration des biens dont faire l’inventaire des biens de la personne et gérer ses revenus et 
des legs, etc.; 
 

 L’administration déléguée des biens, dont la gestion des allocations pour dépenses personnelles, 
etc.; 
 

 L’accompagnement juridique; 
 

 La gestion du patrimoine dont produire les déclarations fiscales, renouveler leurs assurances, etc.; 
 

 La protection de la personne dont analyser les rapports d’accidents avec conséquences majeures 
et s’assurer que les correctifs ont été apportés, etc.; 
 

 Les voyages et les centres de vacances; 
 

 Les déménagements et les décès. 
 
 
L’ensemble des informations est accessible par le lien suivant : 
 
 http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/publications/reseau_de_la_sante/mod07.pdf 

 
 
 

http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/publications/reseau_de_la_sante/mod07.pdf
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En tant qu’établissement de santé, des responsabilités peuvent nous être confiées auprès des 
personnes hébergées. Une collaboration de l’intervenant de la ressource d’hébergement ou de 
l’établissement est requise pour : 
 

 Dresser la liste et la valeur des biens de la personne; 
 

 Pour définir les besoins mensuels et spécifiques en prévision des allocations personnelles; 
 

 La gestion de l’allocation pour dépenses personnelles des personnes représentées par le Curateur 
public peut être déléguée à l’établissement. Pour en savoir davantage : 
 
Publications - Réseau de la santé et des services sociaux - Le Curateur public du Québec 
 

 Les aides techniques - Une circulaire ministérielle, ayant pour sujet Biens et services non couverts 
par la contribution des adultes hébergés, allocations pour dépenses personnelles et règles relatives 
aux besoins spéciaux, 1995-010 (2e version), aborde la question. 
 

 Etc. 
 
 
Le module 8 du Guide de référence du Curateur public à l’intention des personnes-ressources du réseau de 
la santé et des services sociaux apporte des précisions sur la gestion des biens de la personne. Les 
informations sont accessibles par le lien suivant : 
 
 
 Guide de référence à l'intention des personnes-ressources 
 
 

 
 
 

http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/reseau-sante/publications.html
http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/reseau-sante/cahier-information.html
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ANNEXE 5 
 
 

LES SIGNALEMENTS 
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ANNEXE 5 

 

Les signalements20 

 
Un travailleur social peut parfois être témoin d’une situation de maltraitance, de négligence ou d’abus sur une 
personne vulnérable. Quand cela doit-il être signalé au Curateur public? 
 
Un signalement correspond à toute situation susceptible de compromettre la sécurité, la dignité ou l’intégrité 
d’une personne (notamment sa santé physique ou mentale) ou de ses biens et dont le Curateur public est 
informé. Ce dernier reçoit les signalements qui concernent : 
 

 Une personne sous tutelle ou curatelle privée ou publique; 
 

 Une personne sous la protection d’un mandataire; 
 

 Une personne dont l’inaptitude a été constatée par une évaluation médicale, mais qui ne bénéficie 
pas encore d’une mesure de protection. 

 
 
Le module 9 du Guide de référence du Curateur public à l’intention des personnes-ressources du réseau de 
la santé et des services sociaux apporte des précisions sur les signalements et le traitement des plaintes. Les 
interventions du Curateur sont décrites et accessibles par le lien suivant : 
 
 
 http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/publications/reseau_de_la_sante/mod09.pdf 
 
 

 
 

Renseignements à fournir lors d’un signalement 
 

 Nom, date de naissance, adresse et numéro de téléphone de la victime présumée; 
 

 Nom d’une personne de son entourage; 
 

 Énumération des faits inquiétants (propos, gestes ou attitude de la victime présumée, blessures 
ou marques sur elle, dépense excessive de son argent, appropriation ou détournement de ses 
biens par une personne de son entourage, etc.); 

 

 Précisions, si possible, sur le moment du début des actes dénoncés et sur leur fréquence. 
 

 

                                        
20 Les signalements au Curateur public du Québec, Bulletin de l’OTSTCFQ, No 120, été 2013 

http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/publications/reseau_de_la_sante/mod09.pdf
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Concernant les situations où la victime alléguée est apte (dont l’inaptitude n’a pas été constatée par 
l’évaluation médicale), le signalant est redirigé vers l’organisme ayant la compétence pour sa prise en charge. 
Les coordonnées de l’établissement sont alors transmises au signalant. Se référer au module 9, mentionné 
précédemment, pour les diverses options possibles. 
 
 
D’autres organismes peuvent intervenir auprès des personnes aptes : 
 

 Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ); 
 

 Aide Abus Aînés; 
 

 Commissaires aux plaintes et à la qualité des services du réseau de la santé et des services sociaux; 
 

 Protecteur du citoyen; 
 

 Les corps policiers; 
 

 Etc. 
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ANNEXE 6 
 
 

L’ADMINISTRATION PAR UN TIERS 
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ANNEXE 6 

 

L’administration par un tiers 

 
Certaines lois particulières permettent la désignation d’un tiers, pour administrer une prestation ou une 
indemnité. Lorsqu’une personne est considérée comme étant incapable de gérer ses propres affaires,  un 
membre de la famille peut recevoir les chèques de pension, autres indemnités ou prestations, au nom de 
cette personne qu’un médecin a évaluée comme étant inapte, pour les administrer à sa place. Ce proche doit 
alors prendre les arrangements nécessaires auprès des organismes gouvernementaux concernés. Mais 
comment soutenir les proches dans les démarches à réaliser ? 
 
Il existe divers formulaires, en fonction des assureurs et organismes visés. Voici quelques exemples : 
 

 Emploi-Québec : Administration de l’aide financière par un tiers 
 
 http://emploiquebec.gouv.qc.ca/uploads/tx_fceqpubform/SR_f_sr0014.pdf 
 
 

 Le Régime de rentes du Québec (RRQ) : 
 

Selon le règlement sur les prestations (article 7): « Lorsqu'un bénéficiaire doit, en raison de son 
incapacité à gérer ses affaires, être assisté ou représenté et qu'aucun administrateur n'a été désigné 
légalement pour gérer ses biens, la Régie peut désigner toute personne pour administrer les 
prestations auxquelles il a droit. Les règles prévues aux articles 1308 à 1323 du Code civil du Québec 
s'appliquent à la personne ainsi désignée par la Régie. » 
 

 

 Le régime de pensions du Canada : 
 
Certificat d’incapacité : Détail du formulaire 

 
Ce formulaire, lorsqu'il est rempli par un professionnel de la santé, permet de déterminer si une 
personne est incapable de gérer ses propres affaires. La personne ou l'organisme qui soumet la 
demande peut recevoir et administrer les prestations au nom d'un client. 

 
Convention relative à l'administration des prestations aux termes de la Loi sur la sécurité de la 
vieillesse et/ou du Régime de pensions du Canada par un administrateur privé (pour recevoir des 
prestations au nom d'une personne qui est incapable de gérer ses propres affaires) : Détail du 
formulaire 

 
  

 Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST); 
 

 Indemnisation des victimes d’actes criminels (IVAC); 
 

 Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ); 
 

 Etc.

http://emploiquebec.gouv.qc.ca/uploads/tx_fceqpubform/SR_f_sr0014.pdf
https://catalogue.servicecanada.gc.ca/content/EForms/fr/Detail.html?Form=ISP3505CPP
https://catalogue.servicecanada.gc.ca/content/EForms/fr/Detail.html?Form=ISP3506CPP
https://catalogue.servicecanada.gc.ca/content/EForms/fr/Detail.html?Form=ISP3506CPP


 

Cadre de référence – Protection du majeur inapte  94 



 

Cadre de référence – Protection du majeur inapte  95 

BIBLIOGRAPHIE 

 
AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DU BAS-SAINT-LAURENT. Modèle type - Politique 
de protection du majeur inapte, Rimouski, l’Agence, [s.d.], 6 p. 
 
AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DU BAS-SAINT-LAURENT. Modèle type – 
Procédure : Protection du majeur inapte, Rimouski, l’Agence, [s.d.], 9 p. et 13 annexes. 
 
CURATEUR PUBLIC DU QUÉBEC. « Les signalements au Curateur public du Québec », Bulletin de 
l’OTSTCFQ, no 120, été 2013, p. 18-19. 
 
CURATEUR PUBLIC DU QUÉBEC. Guide de référence du Curateur public du Québec à l’intention des 
personnes-ressources du réseau de la santé et des services sociaux, Montréal, Curateur public du Québec, 
[s.d.], 10 modules.  
 
CURATEUR PUBLIC DU QUÉBEC. La gestion de l’allocation pour dépenses personnelles des personnes 
représentées par le Curateur public, Montréal, Curateur public du Québec, 2010, [13 p.]. 
 
CURATEUR PUBLIC DU QUÉBEC. Un de vos proches devient inapte – Comment le protéger ?, Montréal, 
Curateur public du Québec, [s.d.], 15 p. 
 
DIRECTION DE LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE ET DE LA RECHERCHE. Évaluation du programme 
de désignation et de formation de personnes-ressources du RSSS dans le dossier curateur public – Études 
et recherches Cahier 1101, Montréal, Curateur public du Québec, 2011, 108 p. 
 
GAUTHIER, Lyse. L’évaluation psychosociale dans le contexte des régimes de protection, du mandat donné 
en prévision de l’inaptitude et des autres mesures de protection au majeur : Guide de pratique, Montréal, 
Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec, 2011, 46 p. 
 
Guide explicatif : Le projet de loi 21 – Loi modifiant le Code des professions et d’autres dispositions législatives 
dans le domaine de la santé mentale et des relations humaines, Québec, L’Office des professions du Québec, 
2012, 81 p. 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX. Biens et services non couverts par la contribution 
des adultes hébergés, allocations pour dépenses personnelles et règles relatives aux besoins spéciaux, 
Circulaire 1995-010 (2e version), 03.01.41.03, Québec, MSSS, 1995, 7 p. 



 

Cadre de référence – Protection du majeur inapte  96 

 


